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Exiger des
comptes

Les États-Unis et la Chine se
livrent une guerre sur
Twitter avec, en toile de

fond, les minerais de la Républi-
que Démocratique du Congo. A
première vue, on ne s’explique pas
les raisons de cette guéguerre en-
tre Peter Pham et l’ambassadeur
Zhu Jing.

Sans mettre des gants,
Peter Pham pointe un doigt ac-
cusateur sur les opérateurs éco-
nomiques chinois épinglés dans
un reportage. Les Chinois crient
à la manipulation de l’opinion pu-
blique congolaise, accusant les
Américains de pratiquer la politi-
que du ôtes-toi de là pour que je
m’y mette.

Remontés, les Chinois ont
sorti l’artillerie lourde avec des in-
vestissements concrets en appui.

En séjour à Lubumbashi, chef-
lieu de la province du Haut-Ka-
tanga, le Chef de l’Etat, Félix-
Antoine Tshisekedi Tshilombo, a
tenu samedi une tripartite à la-
quelle il a associé le président
de l’Assemblée nationale, Chris-
tophe Mboso N’Kodia Pwanga,
et le Premier ministre, Jean-Mi-
chel Sama Lukonde Kyenge.
Seule absence autour de la ta-
ble, le président du Sénat, Mo-
deste Bahati Lukwebo. Pris en
tenaille par une Assemblée na-
tionale qui réclame sa tête,
Mboso a cherché le soutien du
Président de la République
pour l’aider à mieux négocier
les dossiers chauds de cette
session ordinaire,... P. 4

P. 8

Portefeuille de l’Etat :
Gaby Lubiba incarne le
renouveau de l’Office
congolais de contrôle

Les enjeux politiques du Parlement :
tripartite de Lubumbashi entre

Tshisekedi, Mboso et Sama

 Serge Nkonde obtient
du Gouvernement
l’organisation des

Jeux congolais
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(Suite de la Une)
Des réalisations visibles en
faveur des Congolais et leur
pays. Sur ce terrain, les USA
n’ont pas beaucoup d’argu-
ments face aux Chinois.

Cependant, l’ab-
sence d’Américains sur le
champ des infrastructures
ne signifie pas que les
Etats-Unis ne font abso-
lument rien pour les Con-
golais. Dans leurs explica-
tions, les États-Unis font
état des soutiens subs-
tantiels apportés à la RDC
dans le cadre de l’ensem-
ble du système des Na-
tions Unies.

Il s’agit principale-
ment de la Monusco, des
programmes de vaccina-
tion, etc. Des chiffres sont
avancés allant dans le
sens de conforter l’effica-
cité de l’action américaine
en RDC.

Fouillant dans le
passé, les Etats-Unis met-
tent en avant l’implanta-
tion d’usines qui avaient
donné des emplois sûrs
aux Congolais. Les pillages
de la décennie 1990 ont
poussé les Américains à
plier leurs bagages. La
Chine, fière de la visibilité
de ses investissements en
RDC, ne se fait pas prier
pour les vanter.

La provocation était
telle que se taire aurait été
pour les Chinois, une ma-
nière d’acquiescer surtout
que des cas épinglés sem-
blaient être réels. L’ambas-
sadeur de Chine en RDC
est monté sur le ring avec
l’envie d’en découdre avec
ce provocateur américain
qui essaie de mettre en dan-
ger des investissements de
plusieurs années.

En RDC, la Chine ali-
gne un tableau florissant,
partant du Palais du peu-
ple, du stade des Martyrs
jusqu’au Fleuve Congo Hô-
tel, un hôtel cinq étoiles
sorti des décombres d’un
immeuble abandonné.
Sans compter les routes en
nombre impressionnant.

Cependant, les Chi-
nois, qui ont de la matière
pour mettre les Américains
K.O. dès le premier round,
ont plutôt opté pour une
communication timide.

Cette guerre sus-
cite des questions qui de-
meurent sans réponse. Il
s’agit notamment de la
cession de Tenke Fun-
gurume Mining à une
firme chinoise par des
Américains ! Lorsque les
Américains veulent se dé-
barrasser d’un investisse-
ment lourd, ils s’adres-
sent aux Chinois, ces par-
tenaires qui les tiennent à
la gorge avec des créan-
ces de plusieurs milliards
de dollars américains.
C’est tout dire.

(Suite à la page 3)

3,3 milliards Usd de réserves en devises :
la main invisible du FMI

«Record historique : 3,3 milliards de dollars améri-
cains de réserves de change ! Avec plus de rigueur,
nous ferons mieux». La déclaration est de Mme la
gouverneure de la Banque centrale du Congo (BCC),
Malangu Kabedi-Mbuyi, se félicitant du niveau record,
jamais égalé à ce jour, des réserves en devises de la
République Démocratique du Congo. La prouesse a été
portée à la dernière réunion du Conseil des ministres.
En ce temps de basse conjoncture où la pandémie de
Covid-19 a sérieusement réduit les marges budgétai-

res des Etats, aligner 3,3 milliards Usd de réserves in-
ternationales relève d’un miracle, alors qu’il y a quel-
ques mois on s’inquiétait d’un assèchement des réser-
ves, obligeant le FMI (Fonds monétaire international)
à soutenir en 2020 la RDC avec un apport de 363 mil-
lions Usd pour conforter son matelas des devises. Pour
le Gouvernement Sama Lukonde, c’est un joli à portée
politique inestimable. Comment en est-on arrivé là ?
Que s’est-il réellement passé ? Retour sur cet épisode.

ECONEWS

Ce n’est pas une géné-
ration spontanée qui a
permis à la République

Démocratique du Congo
(RDC) de se constituer des
réserves en devises de 3,3
milliards de dollars américains.
S’il y a de bonnes raisons d’ap-
plaudir parce que la pression
ne sera plus exercée sur les
finances publiques, l’origine de
cette cagnotte n’est pas ex-
clusivement les conséquences
d’une prétendue bonne
gouvernance.

Il y a une conjonction
des facteurs favorables qui a
conduit à ce résultat positif, le
plus déterminant étant l’apport
d’environ 1,5 milliards de dol-
lars américains du Fond mo-
nétaire international (FMI) qui
a constitué la quote-part de
la RDC dans une cagnotte de
650 milliards de dollars améri-
cains pour faire face à l’après
Covid-19. Il n’y a pas que ça !

A ce niveau jamais
égalé des réserves en devi-
ses, il faut également signaler
d’une embellie des cours des
minerais stratégiques, cuivre
et cobalt, qui a aussi permis à
la République Démocratique du
Congo d’améliorer sensible-
ment ses recettes publiques.

Actuellement, le cuivre
se négocie autour de 10.000
dollars américains la tonne.
Les prévisions de recette ont
été dépassées par ce seul
fait. La RDC a également
amélioré sa part dans la quan-
tité de cuivre produit en affi-
chant, selon les dernières es-
timations, une production 1,5
millions de tonnes.

Les spécialistes expli-
quent cette belle moisson

dans les finances publiques
par un troisième facteur non
négligeable : la peur de l’IGF
(Inspection générale des fi-
nances).

Même si les méthodes
de Jules Alingete, le patron de
l’IGF, donnent de la matière à
redire, il reste que, par ce fait,
les recettes ont augmenté
parce que les collecteurs de
l’Etat, essentiellement la DGI,
la DGDA et la DGRAD, redou-
tent d’être pris la main dans
la caisse de l’Etat. Du coup,
l’argent est canalisé vers le
Trésor public.

C’est donc une conjonc-
tion positive de facteurs qui est
venue s’ajouter à l’apport im-
portant du FMI, daté du 23
août 2021, pour aider ses pays
membres, dont la RDC, à
améliorer leur réserve en devi-
ses. A l’effort national d’aug-
mentation des réserves, l’ap-
port du FMI, soit environ 1,5
milliards Usd, a finalement per-
mis à la RDC de dépasser la
barre de trois (3) milliards Usd
de réserves internationales.

D’AUTRES PAIEMENTS
ATTENDUS DU FMI

Pas de confusion donc,
le milliard et demi de dollars
américains versé dans le ca-
dre de l’atténuation des effets
pervers de Covid-19 ne sont
pas à confondre avec les ap-
puis de 1,52 milliard de dollars
américains qui sont prévus dans
le cadre du nouvel accord, étalé
jusqu’en 2024, approuvé le 15
juillet 2021 par le Conseil d’ad-
ministration du FMI.

C’est ce financement
qui est étalonné sur trois ans
et tout décaissement se fera

après une revue concluante.
A ce titre, la RDC avait déjà
reçu, à l’approbation de ce
programme, «le décaissement
immédiat d’environ 216,9 mil-
lions Usd pour renforcer les ré-
serves internationales».

Au-delà du financement
promis dans le cadre accord
au titre de la FEC (Facilité élar-
gie de crédit) de 1.066 mil-
lions de DTS (environ 1,52
milliards Usd) pour la RDC, il y
a lieu de souligner que la RDC
a bénéficié d’un nouvel apport
de 1.021,7 millions DTS, soit
environ 1,5 milliards Usd, dans
la cagnotte de 650 milliards
Usd mobilisés par le FMI pour
aider ses pays membres à
accroître sensiblement leurs
réserves en devises.

LA MAIN DU FMI
A ce propos, l’on se rap-

pelle que le Conseil des gou-
verneurs du FMI avait ap-
prouvé, le 2 août 2021, une
allocation générale de droits de
tirages spéciaux (DTS) équi-
valente à 650 milliards Usd
(environ 456 milliards de DTS)
en vue d’accroître les liquidi-
tés dans le monde.

La directrice générale du
FMI, Kristalina Georgie, avait
motivé cette décision en ces
termes : «Il s’agit d’une déci-
sion historique : la plus impor-
tante allocation de DTS de
l’histoire du FMI et une bouf-
fée d’oxygène pour l’écono-
mie mondiale en cette période
de crise sans précédent. Cette
allocation de DTS profitera à
tous les pays membres, ré-
pondra au besoin mondial de
réserves à long terme, stimu-
lera la confiance et renforcera

la résilience et la stabilité de
l’économie mondiale. Elle
aidera particulièrement nos
pays membres les plus vul-
nérables qui s’emploient à sur-
monter les effets de la crise
de la Covid-19».

C’est le 23 août 2021,
précise un communiqué du
FMI, que cette allocation gé-
nérale de DTS est entrée en
vigueur, permettant à la RDC
d’avoir droit à environ 1,5 mil-
liards Usd proportionnellement
à leur quote-part au FMI.

C’est dire que les 3,3
milliards Usd qu’affiche la RDC
ne relève nullement d’une gé-
nération spontanée. Cette si-
tuation inédite est, dans une
certaine mesure, de l’apport
conséquent du FMI sur la ca-
gnotte de 650 milliards Usd,
indépendamment de 1,52 mil-
liards Usd prévus dans l’accord
du 15 juillet 2021 dont le
décaissement sont alignés en
fonction des résultants de cha-
que revue semestrielle – la
prochaine étant d’ailleurs pré-
vue au courant de ce mois
de septembre.

Les réserves en devises
de la RDC sont certes consi-
dérables, mais c’est une
grosse erreur que de penser
qu’en se constituant ces ré-
serves de 3,3 milliards Usd, le
Gouvernement n’aurait rien
entrepris en termes de bonne
gouvernance. En effet, depuis
un temps, le Gouvernement
envoie des signaux rassurants
dans l’amélioration de la situa-
tion financière de l’Etat. En
réconfortant ses réserves en
devises, la RDC dispose d’une
bonne marge de manœuvre
dans la gestion de l’Etat.

Le Droit de tirage spécial en bref
Le Droit de tirage spécial (DTS) est un avoir de réserve

international créé en 1969 par le FMI pour compléter les ré-
serves de change officielles de ses pays membres.

Une allocation générale de DTS doit correspondre à un
besoin global à long terme de compléter les avoirs de réserve
existants.  Elle doit également jouir d’un large appui parmi les
pays membres du FMI (une allocation doit être approuvée
par le Conseil des gouverneurs à une majorité de 85 % du
total des voix attribuées aux pays participant au département
des DTS). Une fois approuvée, l’allocation est distribuée aux
pays membres en proportion de leur quote-part au FMI.

Le 2 août 2021, le Conseil des gouverneurs du FMI a
approuvé une allocation générale de DTS équivalant à 650
milliards de dollars (environ 456 milliards de DTS), en vue
d’accroître les liquidités dans le monde. Cette allocation de
DTS, la plus vaste dans l’histoire du FMI (à compter du 23

août 2021), répond au besoin mondial de réserves à long
terme, contribue à instaurer la confiance, renforce la rési-
lience et la stabilité de l’économie mondiale, et aide les pays
manquant de liquidités à faire face aux conséquences de la
pandémie de Covid-19.

À ce jour, un total de 660,7 milliards de DTS (équivalant
à environ 943 milliards de dollars US) ont été alloués. Ce
montant comprend la plus grande allocation de l’histoire, d’en-
viron 456 milliards de DTS, qui a été approuvée le 2 août
2021 (avec prise d’effet le 23 août 2021).  Cette allocation
toute récente vise à répondre au besoin mondial de réserves
à long terme et à aider les pays à faire face aux conséquen-
ces de la pandémie de Covid-19.

La valeur du DTS repose sur un panier de cinq mon-
naies : le dollar des États-Unis, l’euro, le renminbi chinois, le
yen japonais et la livre sterling.
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LES COULISSES

Crise politique en RDC : le tandem Fayulu - Muzito
appelle avec insistance au dialogue

Fini le combat pour la « vérité des urnes ». Le tandem
Muzito-Fayulu est prêt à tourner la page et se porter
vers l’avenir. Ce week-end devant la presse, Adolphe
Muzito et Martin Fayulu, les deux irréductibles de la
principale plateforme de l’opposition, LAMUKA, invi-
tent le pouvoir à un dialogue politique franc pour ne
plus retomber dans les erreurs du passé, à deux ans
des élections générales de 2023.

HUGO TAMUSA

Dans une conférence de
presse, animée par
l’ancien Premier minis-

tre, Adolphe Muzito, et le prési-
dent « élu », Martin Fayulu,
l’idée d’un dialogue politique re-
fait surface. Les deux irréducti-
bles de LAMUKA, principale
plateforme de l’opposition, ont,
encore une fois, préconisé le
dialogue comme voie de sortie
de crise que traverse la Répu-
blique Démocratique du Congo.

Pour Adolphe Muzito, il
n’y a pas d’autres issues que
le dialogue. Faisant le cons-
tat amer de la prédation opé-
rée par des étrangers qui
pillent les ressources naturel-
les du pays, il estime que c’est
à cause de la division exis-
tant entre les Congolais. Si
dans l’Est du pays, des étran-
gers se permettent de tuer
les Congolais, c’est toujours
à cause de la division qui les
empêchent à parler un même

langage et à cheminer vers
les mêmes objectifs dans l’in-
térêt du pays.

Selon lui, les dernières
élections ont certes divisé les
Congolais. Mais, il faut oublier
et passer à autre chose,
même si la crise actuelle met
face-à-face le bien que Lamuka
incarne et le mal représenté
par le camp présidentiel, es-
time-t-il. De même, il estime
que le président Felix Tshisekedi
et l’UDPS réins-tallent la dicta-
ture alors que les partis politi-
ques «Nouvel Elan» de Muzito
et «ECIDE» de Fayulu tiennent
à la démocratie.

Adolphe Muzito accuse
sans ambages le Président
Tshisekedi et les siens de re-
fuser catégoriquement tout
dialogue parce qu’ils savent
qu’ils seront face à la réalité.

Cette conférence de
presse est intervenue au len-
demain de l’interdiction brutale
de la marche des résistants
de Lamuka.

APPEL À UNE NOUVELLE
MARCHE

Dans un communiqué,
LAMUKA a reprogrammé
une nouvelle marche pour
exiger la «dépolitisation» de
la Commission électorale
nat ionale indépendante
(CENI). Cette exigence est
considérée comme garantie
de transparence, de crédi-
bilité et d’inclusivité des pro-
chains scrutins de 2023 at-
tendus comme l’antithèse de
toutes les élections organi-
sées en République démo-
cratique du Congo.

Jean-Marc Kabund-a-
Kabund, président intérimaire
de l’UDPS, et Augustin Kabuya,
son secrétaire général, ont, en
réaction aux inquiétudes de
LAMUKA, promis que le régime
UDPS va organiser de

«meilleures élections» du pays.
Toutefois, les réformes

en cours semblent n’offrir
aucune garantie de transpa-
rence, estime-t-on à Lamuka,
de la coalition Union sacrée et
au sein de la Société civile, no-
tamment l’Eglise catholique au
Congo et l’Eglise du Christ au
Congo (ECC), les plus repré-
sentatives de la RDC.

«LE MARIAGE ENTRE
LAMUKA ET FCC N’EST

PAS IMPOSSIBLE»
Le rapprochement entre

LAMUKA et le FCC (Front
commun pour le Congo) de-
vient de plus en plus évident.

Dans une interview au
site d’infos en ligne, Lapru-
nellerdc.info, le secrétaire per-
manent adjoint du PPRD, Fer-
dinand Kambere, n’exclut pas

cette hypothèse.
«Le mariage entre les
plateformes de l’opposition,
tant qu’on tient sur les mê-
mes objectifs pour avoir les
élections libres, transparentes
et démocratiques, que les
gens ne croient pas que ce
mariage est impossible, un
jour ça peut être possible.
Lorsque la fois passée ils sont
partis à Genève pour avoir un
candidat unique, c’était cela »,
a dit Ferdinand Kambere.

Il est d’avis qu’une
grande coalition de l’opposition
va mettre en place, avec les
forces sociales, pour contrer
le régime de Félix Tshisekedi.
«L’opposition peut toujours se
réunir et même avec une
grande partie de la Société ci-
vile pour barrer la route à
toute tentative pour s’accapa-
rer de la CENI», promet-il.

Quant à la composition
de la CENI, Ferdinand Kambere
reste intransigeant et s’aligne à
la position du FCC : «Nous ne
sommes même pas encore au
niveau de la candidature, mais
nous nous battons pour qu’il y
ait une CENI consensuelle et
que le processus électoral soit
transparent, inclusif et démo-
cratique. Nous nous battons
pour le pays et pas pour les
intérêts individuels».

Fayulu et Muzito conduisant la dernière marche du 15 septembre

Tshisekedi annoncé à la 76ème Assemblée générale
des Nations Unies avec une délégation réduite

ECONEWS

En raison de la pandémie
de Covid-19, le début gé-
néral de la 76ème Assem-

blée générale des Nations
Unies, prévu du 21 au 27 sep-
tembre 2021 à New York
(Etats-Unis), se tient dans les
conditions particulièrement dif-
férentes. Les services de
l’ONU ont dû imposer un pla-
fond de sept personnes et à
quatre personnes par délé-
gation dans l’amphithéâtre de
l’Assemblée générale. Vacci-
nation anti-Covid ou test né-
gatif sont requis à chaque
délégation.

A Kinshasa, le Chef de
l’Etat et président en exer-
cice de l’Union africaine, Fé-
lix-Antoine Tshisekedi, devait
faire le déplacement de New
York, depuis Lubumbashi où
il se trouve. Avec les restric-
tions imposées par les Na-
tions Unies, une question ta-
raude les esprits : avec qui
Tshisekedi fera-t-il le dépla-
cement des Etats-Unis ?

La réunion, qui s’était
tenue principalement par

écrans interposés l’an dernier
en raison de la pandémie, se
tient cette fois dans un for-
mat hybride mêlant interven-
tions en personne et à dis-
tance. Une centaine de chefs
d’Etat et de gouvernement
ont annoncé à l’ONU leur in-
tention de venir à New York.
Ils devront cependant se
soumettre aux restrictions
des Nations Unies.

«Nous avons beaucoup
de monde, des dirigeants qui
ont l’intention de venir ici.
Bien sûr, nous avons égale-
ment limité le nombre de
personnes qui viendront
dans le bâtiment, aussi il n’y
en aura que 1+6 au total
(pour chaque délégation) »
a déjà averti, jeudi dernier,
le président de la 75e ses-
sion de l’Assemblée générale
des Nations Unies (AGNU),
Volkan Bozkir.

CHRISTOPHE
LUTUNDULA DÉJÀ À

NEW YORK
Le vice-Premier minis-

tre, ministre des Affaires
étrangères, Chr istophe

Lutundula Apala, a quitté
Kinshasa, vendredi dans la
soirée, à destination de New
York, pour participer à la
76ème Assemblée générale
des Nations Unies.

Les sources internes
de la diplomatie congolaise
annoncent que le Chef de
l’État, Félix Tshisekedi, qui
séjourne actuellement à
Lubumbashi, où il a assisté
aux obsèques du président
de l’Assemblée provinciale du
Haut-Katanga, Gabriel-An-
toine Kyungu, prendra éga-
lement part à cette 76ème

Assemblée générale.
Pour l’instant, la Prési-

dence de la République ne
donne aucune précision. On
sait néanmoins que si jamais
le Chef de l’Etat devrait faire
le déplacement de New York,
il se soumettra aux restric-
tions imposées par les Na-
tions Unies en raison de la
pandémie de Covid-19.

Le Président de la Ré-
publique avait tenu à rappe-
ler, lors de sa participation à
la 75ème Assemblée générale
des Nations Unies qui s’était

déroulé par visioconférence,
en septembre 2020, la situa-
tion sécuritaire très préoccu-
pante de la RDC, et de-
mandé des sanctions inter-
nationales contre les groupes
armés qui font rage dans la
partie Est de la République
Démocratique du Congo.

FONCTIONNEMENT DE
L’ASSEMBLÉE GÉNÉ-

RALE
L’Assemblée générale

est la principale instance
d’élaboration des politiques
des Nations Unies. Rassem-
blant tous les États mem-
bres, elle offre un espace de
discussion multilatéral unique
pour débattre de l’ensemble
des thèmes couverts par la
Charte des Nations Unies.

Chacun des 193 États
membres des Nations Unies
dispose d’un vote égal.

Elle prend également des
décisions clés pour l’Organisa-
tion, notamment en ce qui
concerne, la nomination du Se-
crétaire général, sur la recom-
mandation du Conseil de Sé-
curité, l’élection des membres

non-permanents du Conseil de
sécurité et l’approbation du
budget de l’ONU.

L’Assemblée générale
se réunit chaque année en
sessions ordinaires de sep-
tembre à décembre, à New
York, et à d’autres périodes,
selon les besoins.

Elle examine des ques-
tions spécifiques dans le ca-
dre de points principaux ou
secondaires de l’ordre du
jour, qui conduisent à l’adop-
tion de résolutions.

À la suite de la pandé-
mie de Covid-19, l’Assemblée
générale des Nations Unies
a adapté ses méthodes de
travail depuis 2020 afin de
garantir la continuité de ses
activités tout en atténuant la
propagation de la maladie.

Certains exemples in-
cluent l’utilisation de plate
formes virtuelles pour con-
duire les réunions et l’adop-
tion du vote électronique
comme procédure de prise
de décisions à l’Assemblée
générale lorsqu’il n’est pas
possible de se réunir en
présentiel.
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Quoi qu’essentiellement
budgétaire, la politique
s’est invitée à la ses-
sion parlementaire de

septembre. A l ’Assemblée
nationale, les tensions sont
déjà visibles autour du dif-
ficile entérinement de nou-
veaux animateurs de la
CENI (Commission électo-
ra le nat ionale indépen-
dante) .  A  la  chambre
basse du Parlement, son
prés ident ,  Ch r i s tophe

Les enjeux politiques du Parlement : tripartite de
Lubumbashi entre Tshisekedi, Mboso et Sama

Mboso, n’est pas parvenu
à ramener le calme dans
les rangs. C’est le blocage.

Pour le président de
l’Assemblée nationale, i l
était temps de se tourner
vers le Chef de l’Etat, Fé-
lix Tshisekedi, pour une
sortie de crise. Ainsi, Chris-
t ophe Mboso  a  fa i t  l e
week-end le déplacement
de Lubumbashi (Haut-Ka-
tanga) à la rencontre du
Président de la République.

Au cou rs  de
l’audience lui accordée sa-

medi par le Chef de l’Etat,
le Premier ministre, Jean-
Michel Sama Lukonde, a
été associé aux discus-
sions. Que se sont-ils dits ?

Côté cour, la cellule
de communication de la Pré-
sidence rapporte sans trop
de précision que le Prési-
dent Felix Tshisekedi s’est
entretenu, le samedi 18
septembre 2021, dans la
soirée à Lubumbashi, avec
le président de l’Assemblée
na t iona le ,  Ch r i s tophe
Mboso N’Kodia.

Se  conf i ant  à  l a
presse présidentiel le, le
président Mboso a dit être
venu faire le rapport au
Chef de l’Etat sur le fonc-
tionnement de l’institution,
Assemblée nationale. Il en
a profité pour soumettre
au du Président de la Ré-
publique un certain nombre
de préoccupations concer-
nant la chambre basse du
parlement.  Lesquel les ?

En séjour à Lubumbashi, chef-lieu de la province du Haut-
Katanga, le Chef de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi
Tshilombo, a tenu samedi une tripartite à laquelle il a
associé le président de l’Assemblée nationale, Christo-
phe Mboso N’Kodia Pwanga, et le Premier ministre, Jean-
Michel Sama Lukonde Kyenge. Seule absence autour de
la table, le président du Sénat, Modeste Bahati Lukwebo.
Pris en tenaille par une Assemblée nationale qui réclame
sa tête, Mboso a cherché le soutien du Président de la
République pour l’aider à mieux négocier les dossiers
chauds de cette session ordinaire, principalement l’en-
térinement des membres de la CENI (Commission élec-
torale nationale indépendante).

ESU : seule 16 universités autorisées de
fonctionner avec une faculté de médecine

Difficile à dire.
Mai s ,  de  l ’ av i s  de

Mboso, ces préoccupations
se basent sur les matiè-
res relatives aux congés
des honorables députés et
également sur les con-
tacts à prendre avec les
parlements d’autres pays
qui  ont des problèmes,
étant donné, note-t-il, que
Félix Tshisekedi assume la
présidence tournante de
l’Union africaine.

«Le Parlement doit
nécessairement accompa-
gner le Chef de l’Etat dans
l ’ exerc i ce  de  son  p ro -
gramme comme Président
en exercice de l’Unité Afri-
caine », a souligné Chris-
tophe, se félicitant de l’at-
tention du Président de la
République au bon fonc-
tionnement de la chambre
basse du Parlement.

LES NON-DITS
Mais, côté jardin, les

câbles d’Econews rappor-
tent que Christophe Mboso
est allé solliciter l’implication
du Président de la Républi-
que pour décanter la situa-
tion de blocage qui prévaut
sur les grands dossiers po-
litiques inscrits à l’ordre du
jour de la session de sep-
tembre de l’Assemblée na-
tionale. Et l’entérinement
de nouveaux animateurs de
la CENI en est un.

En ballottage défavo-
rable à la chambre basse
du Parlement où une par-
tie de députés nationaux
réclame sa tête, Mboso es-
père un ultime sauvetage
du Président de la Répu-
blique, par ailleurs autorité
morale de la majorité par-
lementaire.

Depuis Lubumbashi,
la tripartite a tracé la voie
à suivre pour vider tous les
dossiers politiques en sus-
pens au sein de l’Assem-
blée nationale.
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Au terme des états gé-
néraux de l’Enseigne
ment supérieur et uni-

versitaire (ESU), le «warrior»
de l’ESU, Muhindo Nzangi, est
formel : les promoteurs des
facultés de médecine n’ayant
pas l’autorisation seront défé-
rés devant la justice. Sur tou-
tes les universités de la Répu-
blique Démocratique du Congo,
seules seize (16) ont été auto-
risés à fonctionner avec une
faculté de médecine.

Le ministre de l’Ensei-
gnement supérieur et univer-
sitaire a donc donné un coup
de balai dans le secteur. C’est
inconcevable que des facul-
tés de médecine puissent
fonctionner sans un person-
nel enseignant qualifié, sans
laboratoire et sans une clini-
que universitaire.

UN AUTRE SON DE
CLOCHE

Dr Penge Libe Benjamin,
ressortissant de la faculté de
médecine de l’Université de Kins-
hasa (UNIKIN), a un avis con-
traire. Dans une tribune, il voit
dans la décision du ministre
Muhindo Nzangi une grande part
du « sensationnel ». «La déci-
sion d’interdire les inscriptions
aux années de recrutement
dans certaines facultés de mé-
decine est hâtive, irrégulière et
émotionnelle dénotant un po-
pulisme politique dommagea-
ble », note-t-il.

De la forme, il pense
que « la théorie de l’acte con-
traire ou le parallélisme de
forme voudrait que les facul-
tés de médecine ayant reçu
l’autorisation de fonctionner
par voie d’arrêté soient fer-
mées par la même voie. Quelle
est la préséance juridique d’une
circulaire sur un arrêté ? »

Quant au fond, il sou-
lève douze préoccupations qui
remettent en cause, selon lui,
la décision du ministre de l’ESU.
«1. Je ne pense que l’Ordre
de médecins a dans sa préro-
gative la compétence de pro-
poser les listes des facultés de
médecine qui doivent être fer-
mées.  L’Ordre de médecin est
une juridiction spécialisée de
l’ordre administratif sensée ré-
guler la profession de méde-
cin, autrement dit veiller au res-
pect de l’éthique médicale
(déontologie médicale)
2. Le sort réservé des étudiants
en cours de cursus académique
des facultés de médecine fer-
mées n’est pas bien explicité.
3. La RDC à moins de 5% des
médecins par rapport aux
100% attendus selon l’OMS
(démographie et son étendue
de la RDC). S’il prétend résou-
dre le problème de qualité des
médecins, quelle est la
reponse réservée à la problé-
matique de la quantité des
médecins en RDC ?  En Répu-
blique Démocratique du Congo,
un médecin est pour plus de
10 000 habitants, tandis que
dans certains pays d’Afrique

1 pour 50 habitants déjà.
4. En voulant résoudre le pro-
blème de la qualité de l’exer-
cice médical, quelle est la ré-
ponse réservée aux tra-
dipraticiens qui exercent la
fonction médicale (chirurgie,
les prescriptions médicales...)
en violation flagrante de rè-
gles de l’art, et le plus dra-
matique ils utilisent par voie
médiatique leur médecine
moderne tradi-praticienne
5. De l’objectivité, nous vivons
le siècle de lumière, quels sont
les critères objectifs de cota-
tion qui ont permis la sélection
des universités viables ? Je ne
pense pas que les enseigne-
ments qui se donnent à l’Uni-
versité Simon Kimbangu et
Université Technologique Bel
Campus, lesquels pour la plu-
part animés par les mêmes
professeurs de l’Unikin soient
moins meilleurs que ceux de
l’Université de Mbuji-Mayi ou
l’Université de Tshumbe.
Autant pour l’infrastructure, le
nombre d’étudiants et le CHU.
Certains aînés qui nous ont
formé au stage académique
de 4eme doctorat aux Cliniques
universitaires de Kinshasa sont
ressortissants de l’Usk et Bel
campus, ont prouvé de quoi
ils étaient capables. Je n’ai ja-
mais entendu le nom d’un
médecin de l’Université de
Tshumbe.
6. Le problème n’est pas seu-
lement la faculté de médecine,
mais l’enseignement supérieur
dans son ensemble. Quelle est

la réponse réservée pour les
facultés de Droit, Sciences
politiques, économies, Rela-
tions internationales qui souf-
frent tous de mêmes maux ?
7. Si aujourd’hui la portée té-
léologique du métier médical
est de s’occuper de la santé
d’un être humain, pour les
juristes et autres de sciences
sociales, c’est pour la santé
et la vie de la société.  Vou-
drions-nous sous-estimer la
qualité de ceux qui sont ap-
pelés à réguler la santé et le
fonctionnement de la société
(juriste, politologue, psycho-
logue…) au profit de ceux qui
régulent la santé d’individus
(médecin)?
8. Le corps humain est régi
par des lois physico-biologiques
qui assurent l’homéostasie du
milieu intérieur sans régulation
externe, impossible d’une telle
simulation pour la société.
9. Une décision ayant des pré-
judices pareils venant de l’État
devrait à priori avoir l’appro-
bation du conseil des minis-
tres. Pour justifier d’une part
son opposabilité et d’autres
part l’objectivité dans la sélec-
tion des facultés à fermer.
10. La dégradation de la qua-
lité de l’enseignement supérieur
et universitaire en RDC est due
à la modicité de salaire des
enseignants, les conditions de
travail précaires et l’absence de
politiques appropriées. La plu-
part des enseignants qualifiés
ont opté pour la politique en
remerciant la science et la no-

ble profession d’enseignants.
Quelle est la réponse réservée
à ce boulon ?
11. Si la viabilité dont est
question est basée sur le
nombre de professeurs requis
pour son fonctionnement,
quelle est la politique mise en
place pour rehausser le nom-
bre de professeurs au-
jourd’hui, dont la plupart les
anciens boursiers ?
12. La Constitution du 18 fé-
vrier 2006 de la République Dé-
mocratique du Congo telle que
modifiée à ce jour par la loi nu-
méro 11/002 du 20 janvier 2011
portant révision de certains arti-
cles de la constitution, nous ga-
rantit de nous opposer à une
décision illégale, arbitraire qui
relève de l’abus du pouvoir ».

Quoi qu’il en soit, l’opi-
nion publique juge cette déci-
sion salvatrice parce que,
dans les conditions de fonc-
tionnement de certaines fa-
cultés de médecine dans cer-
taines universités, il est inquié-
tant de constater que on
forme des charlatans au lieu
de former des vrais profes-
sionnels de la médecine. Cet
assainissement est à saluer.

Par contre, il faut éga-
lement tenir compte des étu-
diants victimes involontaires
de chefs d’établissements
véreux. L’Etat doit prendre
ses responsabilités dans le
processus de regroupement
des étudiants dont les facul-
tés ont été fermées. Il ne faut
pas les laisser dans la rue.
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ECONOMIE EN MARCHE

La Banque mondiale met définitivement fin à la
publication du rapport «Doing Business»

Suite à la confirmation d’irrégularités sur de précé-
dentes éditions (2018 et 2019), la Banque mondiale
a décidé de mettre définitivement fin à la publication
de son rapport « Doing Business » qui mesurait les
efforts de ses pays membres dans l’amélioration du
climat des affaires. En République Démocratique du
Congo, l’annonce a eu l’effet d’une bombe. Le Gouver-
nement a été pris à pied levé. Quant à l’ANAPI (Agence
nationale pour la promotion des investissements),
point focal du Gouvernement pour tout ce qui touche à
l’amélioration du climat des affaires, on se réserve
de tout commentaire. Mais, Engunda Ikala, un analyste
indépendant, pense que la suppression du rapport
Doing Business est une « opportunité pour l’Afrique ».

ECONEWS

Depuis l’édition 2020, la
Banque mondiale
avait suspendu la pu-

blication du Doing Business
aux fins de mener une en-
quête sur des irrégularités
constatées dans la mani-
pulation des données.

La Banque mondiale ne
publiera plus de rapport Doing
Business. L’annonce a été
faite par l’institution dans un
communiqué publié le jeudi 16
septembre 2021.

La Banque indique avoir
pris cette décision à la suite
de la publication des conclu-
sions d’une enquête diligentée
sur les irrégularités révélées
dans les données des éditions
2018 et 2020 du rapport. Ces
irrégularités avaient suscité
un tollé mondial, vu le pres-
tige et l’importance de ce clas-
sement pour les Etats sou-
haitant notamment attirer les
investisseurs étrangers au
sein de leurs économies.

«La confiance dans les
travaux de recherche du
Groupe de la Banque mondiale
est d’une importance capitale.
Ces travaux guident les actions
des décideurs politiques, aident
les pays à prendre des déci-
sions mieux éclairées et per-
mettent aux parties prenantes
de mesurer les progrès éco-
nomiques et sociaux avec plus
de précision » a indiqué l’insti-
tution de Bretton Woods dans
son communiqué. Et d’ajouter
: « Après avoir examiné tou-
tes les informations disponibles
à ce jour sur le rapport Doing
Business, y compris les con-
clusions d’examens et audits
antérieurs et le rapport rendu
public aujourd’hui par la Ban-
que au nom du conseil des ad-
ministrateurs, la direction du
Groupe de la Banque mondiale
a pris la décision de mettre un
terme à la publication du rap-
port Doing Business ».

Selon les premières
conclusions de l’enquête, plu-
sieurs membres de la Ban-
que mondiale auraient subi
des pressions pour manipuler
les données utilisées dans ce
rapport qui permet de met-
tre en lumière les efforts réa-
lisés par les Etats pour amé-

liorer le climat des affaires
dans leurs pays. Ces pres-
sions seraient essentiellement
venues de la Chine, de l’Ara-
bie saoudite, des Emirats ara-
bes unis et de l’Azerbaïdjan
notamment.

Parmi les personnalités
impliquées dans cette affaire
figurent de hauts cadres de
l’équipe de l’ancien président
du groupe de la Banque mon-
diale Jim Yong Kim qui, rap-
pelons-le, avait démissionné
de son poste à trois ans de
la fin de son mandat, ainsi
que l’ancienne directrice exé-
cutive de la Banque et actuelle
directrice générale du FMI,
Kristalina Georgieva. Dans un
communiqué publié ce jeudi,
la responsable s’est d’ailleurs
offusquée de ces accusa-
tions, affirmant être « en dé-
saccord avec les conclusions
et les interprétations de l’en-
quête ».

Faut-il le rappeler, plu-
sieurs économistes au sein
même de la Banque mondiale
avaient déjà remis en cause
l’intégrité du rapport Doing
Business, notamment concer-
nant les méthodes de calculs
utilisées. De plus, il était criti-
qué par plusieurs organisa-
tions de la société civile, qui
estimaient que bien trop de
gouvernements mettaient en
place des réformes législati-
ves uniquement pour grimper
dans le classement sans que
cela n’ait un réel impact sur
le niveau de développement
dans leurs pays.

Encore une fois, les prin-
cipaux pays impliqués dans ce
scandale sont des puissances
économiques, disposant du
poids nécessaire pour faire
pencher en leur faveur des
rapports comme celui du
Doing Business. A l’aune de
ces nouveaux développe-
ments, difficile de ne pas se
demander si les classements
des pays pauvres moins puis-
sants pour exercer ce type
de pression, ont été vérita-
blement objectifs.

«A l’avenir, nous nous emploie-
rons à élaborer une nouvelle ap-
proche pour évaluer le climat des
affaires et de l’investissement »,
a indiqué la Banque mondiale
dans son communiqué.

UNE OPPORTUNITÉ
POUR L’AFRIQUE

Analyste indépendant,
Engunda Ikala pense que la
suppression du rapport Doing
Business est une « opportu-
nité pour l’Afrique ».

Après sa suspension
l’année dernière, note-t-il, la
Banque mondiale a décidé
d’arrêter définitivement la pu-
blication du « Doing Busi-
ness » pour cause de « ma-
nipulation de conclusions des
Éditions 2018 et 2019 ».

C’est à l’Afrique, préco-
nise-t-il de se ressaisir pour
s’engager résolument dans la
voie des réformes pour amé-
liorer son environnement des
affaires : « Le Doing Business
passait en revue l’environne-
ment des affaires des pays
membres de la Banque Mon-
diale en distribuant des bons
et de mauvais points aux
États au regard de certains
critères.

Le résultat de cette ana-
lyse engendrait une liste des
bons et des mauvais élèves
extrêmement redoutés par
beaucoup de gouvernements
car il servait de boussole pour
les investisseurs. Pour ma
part, la suppression du Doing
Business de la Banque Mon-
diale est une opportunité pour
l’Union Africaine afin de défi-
nir un standard continental sur
la qualité du climat des affai-
res. Ce vide engendré par la
suppression du Doing Busi-
ness doit être rempli et nous
devons commencer à y ré-
fléchir dès maintenant. L’Afri-
que ne doit plus subir mais
développer son propre para-
digme sur ce que l’on entend
par climat des affaires ».

LA PATRONNE DU FMI
ÉPINGLÉE

Dans un communiqué
parvenu à la presse, la Ban-
que mondiale est allée plus
loij en déclarant que les
audits soulevaient des pro-
blèmes éthiques impliquant
d’anciens responsables et
membres du personnel du
conseil d’administrat ion.
Parmi eux figure Kristalina
Georgieva, l’actuelle directrice
générale du Fonds monétaire
international (FMI).

Selon les conclusions de
l’enquête, la patronne du FMI
a subi des pressions pour mo-
difier les données relatives à
la Chine afin d’augmenter son
score.

Le document révèle que
les changements apportés
aux données du géant asiati-
que dans l’édition 2018 sem-
blent être le produit de deux
types distincts de pressions
exercées par la direction de
la Banque sur l’équipe Doing
Business.

Les enquêteurs souli-
gnent que « des pressions
exercées par la PDG
Georgieva et ses conseillers
(dont M. Simeon Djankov),
d’apporter des modifications
spécifiques aux points de don-
nées de la Chine dans le but
d’améliorer son classement
exactement au moment
même où le pays devait jouer
un rôle clé dans la campagne
d’augmentation de capital de
la Banque».

Réagissant sur cette af-
faire, la directrice a nié tous
les faits qui lui sont reprochés.
« Je suis fondamentalement
en désaccord avec les con-
clusions et les interprétations
de l’enquête sur les irrégulari-
tés dans les données en ce
qui concerne mon rôle dans
le rapport Doing Business de
la Banque mondiale de 2018
», a déclaré Mme Georgieva
dans un communiqué. Elle qui
avait été PDG de la Banque
mondiale entre janvier 2017
et septembre 2019 avant de
passer au FMI.

DES IRRÉGULARITÉS
DANS LES DONNÉES

Rapport phare de la Banque
mondiale, mais souvent con-
troversé, c’est fin 2020 que
la Banque mondiale avait an-
noncé la suspension de la
publication du Doing Business
afin d’examiner des irrégula-
rités dans la collecte des don-
nées de l’étude.

«Un certain nombre d’ir-
régularités ont été signalées
concernant des modifications
de données dans les rapports
Doing Business 2018 et Doing
Business 2020, publiés en
octobre 2017 et 2019 », avait
déclaré la Banque mondiale
dans un communiqué fin dé-

cembre 2020.
Plébiscité par certains

pays comme un indicateur
probant de leur attractivité
économique, le rapport phare
de la Banque mondiale n’en
nourrit pas moins
dessuspicions devenues ré-
currentes.

«Doing Business a tous
les ingrédients pour être à la
fois important et controversé,
ce qu’ il n’a manqué pas
d’être», avait admis Kaushik
Basu, ancien chef économiste
de la Banque mondiale qui re-
connaît avoir critiqué le rap-
port lorsqu’il conseillait le gou-
vernement indien.

Avant sa démission en
janvier 2015, un autre écono-
miste en chef de la Banque
mondiale, l’Américain Paul
Romer avait mis l’organisation
dans l’embarras en s’interro-
geant notamment sur l’inté-
grité du rapport. Pour l’émi-
nent économiste, des biais
méthodologiques et les modè-
les adoptés affectaient les per-
formances de certains Etats.

Sur un tout autre ter-
rain, le rapport a été attaqué
par des organisations de la
Société civile qui l’accusent de
pousser les pays africains à
alléger la réglementation afin
de favoriser l’implantation des
multinationales.

Ce piège dénoncé par
la Société civile n’émoussait
pas l’ardeur de nombreux
pays à figurer en bonne place
dans ce rapport scruté par les
agences de notation.

A titre d’illustration, le
rapport de 2014 avait suscité
la colère du président Macky
Sall, insatisfait de la place du
Sénégal dans le classement.
« Ce qui a été noté dans ce
rapport est aux antipodes des
ambitions du Sénégal et de
ce qui s’y passe », avait ful-
miné le dirigeant sénégalais.

Cette situation a connu
une évolution surprenante de-
puis. Très mal classés autre-
fois, les pays africains compre-
naient peu à peu la recette pour
grimper dans le Doing Busi-
ness. Certains Etats comme le
Togo, le Nigeria, la RDC et la
Côte d’Ivoire avaient mis en
place des cellules spéciales pour
bâtir des stratégies et adapter
la législation en matière de cli-
mat des affaires, dans le but
de satisfaire aux critères du
Doing Business. Preuve de l’ef-
ficacité de ces formules, le
Togo et le Nigeria ont été clas-
sés parmi les 10 pays les plus
réformateurs au monde dans
le rapport de 2020.

Pour rappel, le rapport
Doing Business de la Banque
mondiale, publié pour la pre-
mière fois en 2003, mesurait
la réglementation des affaires
dans 190 pays et dans cer-
taines villes du monde.
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Tensions au sommet de l’exécutif autour du
dossier de la mine de Tenke Fungurume

Opacité dans les mines artisanales : les nouveaux
barons du régime mis en cause

ECONEWS AVEC AFRICA

INTELLIGENCE

L e Premier ministre,
Sama Lukonde Kyenge,
est furieux de voir son

gouvernement écarté de la
commission mise en place par
la Présidence de la République
pour réévaluer les réserves de
la mine de cuivre de Tenke
Fungurume Mining (TFM).

D’après les informations
d’Africa Intell igence, la
primature congolaise a fait sa-
voir son mécontentement
auprès de la Présidence de la
République au sujet de la com-
mission ad hoc créée à pro-
pos de la mine de cuivre et
de cobalt gérée par Tenke
Fungurume Mining (TFM).

Le Premier ministre,
Sama Lukonde Kyenge, fait
plus particulièrement grief à
Guylain Nyembo, le directeur
de cabinet du Chef de l’Etat,
de ne pas avoir associé le
Gouvernement dans la com-
position de cette commission.

Celle-ci a été mise sur pied,
le 2 août dernier, par la Pré-
sidence de la République aux
fins de «déterminer et éva-
luer la valeur des ressour-
ces minérales, des réserves
minières prouvées et proba-
bles définies à ce jour par
les travaux d’exploitation
réalisés par TFM, afin de

permettre à la Gécamines
et, par ricochet, à l’Etat con-
golais, de rentrer équitable-
ment dans ses droits ».

Située dans la province
du Lualaba (sud-est de la
RDC), cette mine appartient
à 20 % à l’entreprise publi-
que congolaise Gécamines,
le reste des parts étant la

Le désordre qui ronge le secteur minier artisanal a sus-
cité un éveil national qui a finalement atteint le plus
haut niveau de l’Etat. Vendredi dernier en Conseil des
ministres, le Chef de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi
Tshilombo, a tapé du poing sur la table. Le Président de
la République veut voir clair. Si le déclic est venu du
scandale minier dans la filière aurifère de l’Est, dans le
Grand Katanga, plus précisément dans le Haut-Katanga
et le Lualaba, c’est l’anarchie. Qui pis est, aussi en Ituri,
dans les Nord-Kivu et Sud-Kivu ainsi dans les provin-
ces démembrées du Grand Katanga, derrière une acti-
vité minière artisanale se cachent les nouveaux barons
du pouvoir qui ont trouvé dans les mines artisanales un
bon filon pour un enrichissement. Remettre de l’ordre
passe par le démantèlement du réseau politico-militaire
qui parraine les opérateurs artisanaux.

ECONEWS

«Je veux dire aux mi-
niers ma pensée. Ceux
que j’ai accueilli à Kins-

hasa sont déjà avertis : le
Congo avec lequel ils s’amu-
saient a cessé d’exister ».

C’est en ces termes que
le Chef de l’Etat, Félix Tshisekedi,
s’était adressé à une déléga-
tion qu’il recevait il y a quelques
mois dans la capitale congolais.
Mais, c’était bien avant que le
grand scandale de l’exploitation
minière artisanale ne soit porté
au grand jour. Aujourd’hui, le
dossier a été remis sur la table.
Pris à contrepied par un sec-
teur minier artisanal qui com-
mence de plus en plus à échap-
per à son contrôle, le Gouver-
nement promet de sévir.

Vendredi dernier en Con-
seil des ministres, le Président
de la République a relancé le

débat, donnant des instruc-
tions claires au Gouvernement
pour un retour rapide de la
légalité dans l’artisanat minier.

Dans sa communication
sur la lutte contre la fraude mi-
nière, «le Président de la Ré-
publique a déploré les différents
scandales d’exploitations illéga-
les des ressources minières.
Plusieurs opérateurs économi-
ques (sociétés ou personnes
physiques) détenant des per-
mis de recherches font de l’ex-
ploitation en lieu et place des
recherches proprement dites».

Et d’insister sur « l’impé-
rieuse nécessité d’évaluer
cette situation auprès du Ca-
dastre minier et de diligenter
une enquête dans un délai rai-
sonnable ».

Aussi, a-t-il instruit la mi-
nistre des Mines de « prendre
toutes les dispositions nécessai-
res pour produire un rapport

clair et détaillé sur cette  situa-
tion ainsi que des propositions
concrètes assorties de mesu-
res contraignantes pour les cas
d’irrégularités avérés», tout en
demandant au Premier minis-
tre de «mettre en place une
Commission interministérielle
composée de ministères et ins-
titutions publiques concernés,
principalement les ministères
des Mines et de la Recherche
scientifique, afin d’accélérer le
projet de la cartographie des
minerais de la République Dé-
mocratique du Congo ».

UN BUSINESS SOUS LA
PROTECTION D’UNE
MAFFIA POLITICO-

MILITAIRE
Le Président de la Républi-

que affiche une nette volonté
pour remettre de l’ordre dans l’ar-
tisanat minier. Le déclic est bien
là, quoi que venu en retard.

Vue d’une exploitation artisanale
Il y a cependant des évi-

dences devant lesquelles les
autorités congolaises ne peu-
vent pas se voiler la face. Car,
derrière une exploitation artisa-
nale, il y a bien souvent une
main noire, politique ou militaire,
qui sert de garde-fou. Ce qui se
passe dans la province de l’Ituri
n’est pas diffèrent du grand dé-
sordre dans les provinces du
Haut-Katanga et du Lualaba.
Dans ces deux grandes pro-
vinces, la mine artisanale est
devenue un business sous la
bonne protection d’une maffia
politico-militaire qui tire racines
généralement à Kinshasa.

Qui ne sait pas que
dans le Haut-Katanga et dans
le Lualaba, les proches du Pré-
sident de la République usent
du trafic d’influence de tous
genres pour couvrir les ex-
ploitants artisanaux, généra-
lement étrangers, jusqu’à ro-

gner sur certaines conces-
sions minières couvertes des
Permis d’exploitation ? Qui ne
sait pas aussi dans la partie
Est, le même business pros-
père sous le bon entretien de
quelques notabilités locales,
civiles et militaires ?

C’est dire que la lutte con-
tre le désordre dans l’artisanat
minier ne relève pas d’un mira-
cle. Le point de départ est de
couper les divers cordons, bien
tapis à Kinshasa, qui entretien-
nent les différents réseaux des
mines artisanales. Des noms
sont cités. Ils sont connus du
grand public. L’heure n’est donc
pas aux jérémiades. Plutôt à
l’action en décourageant les
nouveaux barons du régime qui
ont trouvé dans les mines arti-
sanales la façon la plus rapide
pour se faire de l’argent.

Agir autrement n’est
que poursuite du vent !

propriété du groupe Chinois
China Molybdenum Co
(CMOC).

LE MINISTÈRE DES MI-
NES SNOBÉ AUSSI

Guylain Nyembo, qui
préside cette commission, a
nommé neuf autres person-
nes pour siéger à ses côtés.

Parmi elle figurent André
Wemeso, le directeur de cabi-
net adjoint du président chargé
des questions économiques et
financières, plusieurs hauts ca-
dres de la Gécamines comme
son directeur général adjoint
Bester-Hilaire Ntambwe Ngoy
Kabongo, ainsi que les deux
administrateurs Alphonse
Kaputo Kalubi et Guy-Robert
Nkunzi. En revanche, on ne
retrouve nulle trace de person-
nalités liées à la Primature ou
au ministère des Mines - le-
quel est géré par Antoinette
N’Samba Kalambay.

Or, avant d’accéder à la
fonction de premier ministre,
Sama Lukonde était le directeur
général de la Gécamines. Il avait
été nommé à ce poste, en juin
2019, après avoir été chaude-
ment recommandé par son
mentor, l’ambassadeur itinérant
auprès du chef de l’Etat Dany
Banza. Ce passif pourrait expli-
quer le climat de méfiance au
sein de la Présidence de la Répu-
blique à l’égard de la Primature.

Vue aérienne des installations de TFM, dans la province du Lualaba
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Observation électorale : la CÉNCO et l’ECC signent un
accord-cadre fixant les modalités  de leur  collaboration

Lentement mais sûrement, la République Démocratique du Congo
s’approche des échéances électorales de 2023. Le pouvoir en place,
les formations politiques et la Société civile se préparent déjà pour
l’aboutissement de ce processus  électoral dans des conditions ac-
ceptables par tous. Aussi, les parties prenantes ne jurent que pour
des élections libres, démocratiques, transparentes et apaisées. Pour
leur part, la  Conférence épiscopale nationale du Congo (CÉNCO)  et
l’Eglise du Christ au Congo (ECC), se passant quelque peu des diver-
gences qui  entourent la mise en place de la nouvelle équipe diri-

Du 15 au 16 septem-
bre 2021, les structu-
res  techniques  et laï-

ques de la CÉNCO et de l’ECC,
à savoir, la commission «Jus-
tice et Paix», de part et
d’autre, étaient en atelier
pour renforcer l’engagement
de ces deux églises catholi-
que et protestante sur la con-
solidation de la démocratie
par l’organisation des élections
démocratique et apaisées en
RDC en 2023.

VÉRON K.

Ketsia Passou et Emma-
nuel Jidisa, âgés res-
pectivement de 17 et

14 ans, sont officiellement
nommés défenseurs de la jeu-
nesse du Fonds des Nations
Unies pour l’Enfance en Répu-
blique démocratique du Congo.

Le Fonds des Nations
Unies pour l’Enfance (UNICEF)
motive cette promotion par le
fait que, formés aux thémati-
ques  des droits de l’enfant et
techniques  de journalisme  en
tant qu’enfants  reporters,
ces jeunes ont pu produire
des articles de plaidoyer, ren-
contrer des ministres et per-
sonnes influentes pour faire

entendre leurs voix et porter
celles des enfants et jeunes
congolaises et  congolais.

Au cours de cette an-
née, ces deux jeunes ont
participé à la campagne de
plaidoyer de l’UNICEF intitu-
lée «La voix des jeunes face
aux enjeux climatiques».

Vivant en RDC, ces jeu-
nes  sont parmi les plus  ex-
posés  au changement clima-
tique, situation qui menace
leur santé, éducation et sé-
curité et qui leur fait  courir  le
risque  de contracter des ma-
ladies mortelles.

A l’occasion de cette
campagne, Ketsia et Emma-
nuel ont pu défendre leurs
droits vis-à-vis des enjeux cli-

A l’issue des travaux,
elles ont, dans un commu-
niqué rendu public vendredi
17 septembre 2021, signé
un accord-cadre fixant les
modalités de leur collabora-
tion à l’observation des élec-
tions en 2023.

Leurs différentes fe-
uilles de routes électorales ré-
duites  en une seule et intitu-
lées «Agenda 2023, cap vers
les élections honnêtes et
apaisées», ont pour objectif

L’UNICEF nomme deux jeunes congolais comme
défenseurs de la jeunesse en RDC

matiques mondiaux et porter
la voix de leurs pairs en partici-
pant au documentaire qui a tou-
ché environ 26.543.000 person-
nes  dans huit pays d’Afrique :
Côte d’Ivoire, Sénégal, Mali,
Burkina Faso, Gabon, RDC,
Congo/Brazzaville, Cameroun.

Au fil des années, leur en-
gagement a été remarquable
et continue d’inspirer d’autres
jeunes et enfants. C’est sur
cette base qu’ils ont été nom-
més  défenseurs de la jeunesse
de l’UNICEF en RDC.

Tout en félicitant ces
deux jeunes congolais pour
leur engagement aux côtés
de l’UNICEF pour défendre les
droits de l’enfant, Edouard
Beigbeder, représentant de

l’UNICEF en RDC, souhaite
voir impliqués au maximum les
enfants et les jeunes pour agir
ensemble et bâtir un monde
meilleur pour tous les enfants.
Car, a-t-il argué, les défenseurs
de la jeunesse de l’UNICEF
sont des jeunes qui sensibili-
sent l’opinion publique aux pro-
blèmes qui touchent les en-
fants et les jeunes à travers
le monde. Ils  ont l’occasion
de travailler avec l’UNICEF sur
des campagnes de plaidoyer
et des initiatives afin d’inspirer
d’autres jeunes à agir pour
rendre le monde meilleur et
garantir le respect  des droits
de chaque enfant.

Les jeunes ont le pou-
voir  unique de mobiliser leurs

pairs autour des questions  qui
les  passionnent.

Pour réaliser  les droits
de l’enfant, les décideurs, y
compris les adultes, les entre-
prises et les dirigeants mon-
diaux doivent travailler avec les
enfants et les jeunes en tant
qu’agents  du changement.

En RDC, la population
des jeunes âgés de 0 à 24 ans
représentant 67% des Congo-
lais dont 48% sont des enfants
âgés  de 0 à 14 ans, l’UNICEF
s’engage donc à aider  les jeu-
nes congolais et congolaises à
agir pour défendre leurs droits
en leur permettant de mieux
se faire défendre et en les en-
courageant aux discussions qui
les concernent.

de matérialiser  leur engage-
ment consistant à œuvrer en
consortium sur les questions
qui concernent  la démocra-
tie, la gouvernance et les
droits humains.

Comme l’ indique ce
communiqué parvenu à no-
tre Rédaction,  cet accord-
cadre signé par le  président
de la CÉNCO, Mgr Marcel
Utembi Tapa, souligne que
c’est en vertu de l’ancrage
et la capacité de mobilisation

que ces deux églises ont levé
l’option de mener ensemble
une mission conjointe d’ob-
servation électorale à long
terme.

Cette façon de faire les
choses leur permettra de
procéder à une évaluation
des expériences passées afin
de tirer des leçons pour la
bonne marche de l’actuelle
mission.

Par rapport  à la  con-
testation des  résultats à l’is-

sue de l’élection en Républi-
que Démocratique du Congo,
il y a lieu de saluer l’option
levée par les deux Eglises
d’accompagner désormais le
processus électoral. Mais cela
doit se faire de la manière la
plus impartiale possible.

Aux autres confessions
religieuses de leur emboîter
le pas en émettant surtout
des avis qui contenteraient
la masse qu’elles encadrent
spirituellement.

geante de la CÉNI (Commission nationale électorale indépendante)
en remplacement de l’ancienne qui est fin mandat, ont levé l’option
de mener ensemble une mission conjointe d’observation électorale
à long terme. Et ce, compte tenu de leur capacité de mobilisation
afin d’accompagner le processus électoral. Désormais, les commis-
sions «Justice et Paix», structures techniques de ces deux églises, tra-
vailleront  en consortium sur les questions concernant la démocratie, la
gouvernance et les droits humains.

VÉRON KONGO

OLIVIER DIOSO

Le président fédéral de
l’Association des anciens
élèves des écoles des

frères chrétiennes (Assanef)
Section Boma, Fred Ne Tiabu
Tatukila, a procédé, hier di-
manche 19 septembre, à l’ins-
tallation du comité directeur de
la section Bana Boma. Cadre :
le home Assanef dans la com-
mune de Lingwala à Kinshasa.

Dans son mot de cir-
constance, il a félicité les
membres de la présidence et
de tout le comité installé, tout
en leur expliquant les sym-
boliques et autres symboles
contenus dans les chasubles
qu’il fait porter aux membres
de l ’espace présidentiel.
Avant de reconnaître les mé-
rites des autres Assanefiens
ayant œuvré pendant des

Assanef/Bana Boma : le comité directeur de la section installé

décennies pour le bien et la
pérennité de l’association. Ils
ont été décorés chacun d’une
médaille de mérite.

Pour sa part, le prési-
dent du comité installé, Clé-
ment Vununu Pemba, a fait
remarquer le caractère brus-
que, proche de l’improvisation,
dicté par l’approche du Con-
grès national de l’Assanef na-
tionale. Cela, moment où la
section Bana Boma pleure

encore son président Tsasa
Nicolas, décédé, il y a peu.
Une minute de silence a été
observée, à cet effet.

Il a souligné le fait que
«la section Bana Boma, qui a
toujours revêtu sa robe de lo-
comotive de l’Assanef, a du mal
à maintenir cette position face
à la montée en puissance
d’autres sections». Aussi, pour
son mandat, a-t-il fait savoir, la
section qu’il dirige « veut être à

l’avant-garde pour plusieurs ac-
tions. Notamment la réalisation
des activités culturelles, le ren-
forcement des relations entre
les sous-sections, les autres
sections et les frères des éco-
les chrétiennes ; la généralisa-
tion de la mutualisation des
membres dans leurs sous-sec-
tions respectives et une partici-
pation active au sein des orga-
nes centraux». Sans occulter
«la relance des cotisations men-
suelles des membres dans nos
sous-sections et au comité di-
recteur et le rapprochement
avec les membres d’honneur
ainsi que l’aide de fin d’année
accordée à nos membres ma-
lades et le maintien de nos trois
fêtes annuelles, à savoir la jour-
née d’échange de vœux, la fête
patronale du 15 mai et la jour-
née des souvenirs du mois
d’août». A prendre également

en compte «l’aide à accor-
der à l’Institut Boma Mungu
(IBM), dénommé aupara-
vant Colonie scolaire de
Boma et le rajeunissement
des membres».

En effet, a fait obser-
ver le président Clément
Vununu Pemba, sa section
«souffre aussi du mal de
vieillissement de ses mem-
bres. Aussi «une mention spé-
ciale sera-t-elle faite à ce pro-
pos pour assurer la pérennité
de notre section et la relance
de sa vitalité ».

Le comité Vununu,
dont les membres ont juré
sur la Bible fidélité et obser-
vance de l’éthique prônées
par la famille lassalienne, est
prêt à ce que Jésus-Christ
continue à demeurer à ja-
mais dans le cœur de cha-
cun des Assanéfiens.

Les membres de l’espace présidentiel (de gauche à droite : le vice-
président Batonda, le président Vununu…)
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Portefeuille de l’Etat : Gaby Lubiba incarne le
renouveau de l’Office congolais de contrôle

A l’Office congolais de contrôle (OCC), l’heure est au
renouveau. Il est porté par son directeur général ad
intérim, Gaby Lubiba. Nommé en juillet dernier, par
arrêté du ministre du Commerce extérieur, dans le
cadre des mesures conservatoires édictées par le Gou-
vernement, Gaby Lubiba a pris la mesure des défis qui
l’attendent. A moins de deux mois de commande de
l’OCC, il accumule les signes d’une entreprise en pleine
renaissance. Décryptage.

ECONEWS

Depuis le mois de juillet,
un nouveau Comité
de gestion, piloté par

Gaby Lubiba Mampuya, a été
placé aux commandes de
l’Office congolais (OCC) dans
le cadre des mesures conser-
vatoires édictées par le Gou-
vernement.

Depuis lors, l’OCC vit
une ère nouvelle portée par
le nouveau management
qu’incarne son directeur gé-
néral a.i., Gaby Lubiba. A
moins de deux mois, des si-
gnes rassurants se profilent
dans tous les secteurs de
l’entreprise. L’infatigable Gaby
Lubiba a totalisé quarante
jours depuis sa nomination à
la tête de cet établissement
public. La rationalisation des
dépenses non-essentielles, a
constitué la clé de ses pre-
mières actions à la tête de
l’OCC, et ce, en vue de dé-
gager l’espace budgétaire des
dépenses sociales, et celles
liées aux secteurs de crois-
sance. La redevabilité et le
devoir de performances sont
là, le leitmotiv de sa gestion,
durant ces 40 premiers jours.

La Cellule de communi-
cation de l’OCC salue la nou-
velle vision portée par le DG
Gaby Lubiba. «Une autre di-
mension repose dans l’esprit
de privilégier l’intérêt général
et d’impulser une incidence
sur le bien-être quotidien de
tous, à travers l’amélioration
de la gouvernance budgé-
taire », note-t-elle.

Pour faire impliquer da-
vantage le personnel, Gaby
Lubibaa, durant ses quarante
premiers jours, accompagné
de son comité de gestion, reçu
les observations définitives sur
le contrôle de gestion de l’Ins-
pection générale des Finances
auprès de l’OCC, après avoir
procédé à la prise de contact
avec la DSN (Délégation syn-
dicale nationale), élargie avec
les suppléants et les perma-
nents des structures syndica-
les représentées à l’OCC.

Pour ses premiers pas
dans son nouveau costume
de manager général de l’OCC,
il a également entreprisune
séance de travail avec l’ins-
pecteur général - chef de ser-
vice de l’Inspection générale
des Finances. Il s’en est suivi
la mise en place d’une com-

mission chargée de consolider
les états des lieux de l’office,
sans oublier la tenue d’une
Conférence des chefs des
départements centraux et
leurs adjoints ainsi que le chef
de division médicale, en visio-
conférence, relative à la vi-
sion de la direction générale.

L’efficacité de l’action de
l’équipe Gaby Lubiba s’est
poursuivi par la mise en place
d’une équipe chargée d’exa-
miner le planning de trésore-
rie des entités de l’OCC tous
les 27 et 28 du mois. Des
dossiers en souffrance tels
que la relance de la paie des
créances de la GECAMINES,
la paie de la solde du salaire
du mois de juin 2021 de l’en-
semble de la République ainsi
que la paie des salaires des
mois de juillet et août 2021
dans l’ensemble de la Répu-
blique à la date du 25 du mois
ont été dénoués en un
temps. La dernière fois que
l’OCC a réalisé pareil exploit
remonte à mars 2010.

UN MANAGEMENT
PORTEUR

Présentée comme une
entreprise en difficulté, Gaby
Lubiba est parvenu à colma-
ter les brèches et remettre
l’Office sur les rails. Sous son
leadership, le comité de ges-
tion a payé l’impôt du mois
de mai 2021 au mois de juillet
2021 (IPR, TVA, IRL et FPC)
et les avantages convention-
nels aux agents et cadres de
l’Office, suivant leurs catégo-
ries socio-professionnelles et
autres retenues (INPP et
CNSS). En quarante jours,
l’OCC est parvenu à liquider
les arriérés des cotisations
syndicales pour le mois de juin
2021, tout en payant les frais
en souffrance des commu-
nications et le carburant du
mois de juillet du mois de
juillet 2021.

Au sein de l’Office, la sé-
rénité est sur tous les visa-
ges du personnel. L’OCC re-
vit. Au grand bonheur des
agents et cadres, tous alignés
derrière leur directeur géné-
ral, Gaby Lubiba.

Les actions positives
qu’il aligne depuis sa prise des
fonctions en juillet 2021 im-
pressionnent – avec raison
d’ailleurs.

Les frais de fonctionne-
ment à toutes les entités de

l’Officepour le mois de juillet
2021, le recouvrement des
créances de l’OCC auprès de
la Sicomines et l’assainisse-
ment de la procédure
d’échantillonnage de l’Office
complètent ce bilan élogieux,
réalisé en un temps record.
Aussi, Gaby Lubiba a-t-il ins-
truit le département adminis-
tratif sur l’arrêt de paiement
du double avantage indem-
nité de logement et loyer.

C’est dans le même élan
qu’il a procédé à la mise en
place d’une équipe devant dé-
gager les sommes retenues
par les banques commercia-
les sur le contrôle au niveau
du Guichet unique et au niveau
des provinces constituées par
les importateurs (CAE). Sans
oublier la révisitation des con-
trats contraires aux intérêts de
l’OCC et la prise des mesures
d’accompagnement accrus
des potentiels exportateurs du
label RDC.

Sans se lasser, la direc-
tion générale de l’OCC a, en
outre, procédé au paiement
régulier de l’impôt pour le mois
de juin, juillet et août 2021.
Le paiement des cadeaux
d’anniversaire de l’OCC pour
l’exercice 2021, des cotisations
sociales ainsi que les frais de
fonctionnement des mois de
juillet et d’août 2021 à toutes
les entités de l’Office rentrent
également dans ce cadre.

Avec Gaby Lubiba, les
intérêts de l’Office passent
avant tout. Sous sa houlette,
la direction générale a con-
testé, avec des preuves évi-
dentes, les pénalités mises à
charge de l’Office par la Di-
rection Générale des Impôts
(DGI) de d’ordre de
567.192.646,12 FC, pour dé-
pôt tardif de la Déclaration
TVA du mois de juin 2021.

Le très dynamique
Gaby Lubiba est allé plus loin
dans ses actions à impact vi-
sible et immédiat en procé-
dant à la mise en demeure
des sociétés récalcitrantes au

contrôle et la mise en place
d’une mission conjointe IGF-
OCC sur la traçabilité des re-
cettes de l’Office auprès des
banques commerciales. Sans
oublier la mise en service et
la formation sur l’utilisation de
quatre nouveaux appareils
SHATOX utilisés au laboratoire
et aux différents postes fron-
taliers (Boma, Moanda, Lukala
et Matadi) pour la détermi-
nation qualitative de certains
paramètres d’orientation des
produits pétroliers. C’est sur
son insistance que l’installation
de la plateforme SYDONIA
dans toutes les entités de l’Of-
fice ainsi que la formation des
agents dans l’utilisation opti-
mum de cette plate-forme
par la DGDA sont devenus fi-
nalement une réalité.

L’inauguration du labo-
ratoire minier de Tenke
Fungurume Mining (TFM) et
la visite d’inspection de la Di-
rection provinciale du Katanga
sont à inscrire dans la straté-
gie de proximité que le DG

Gaby Lubiba met en place
pour récréer le climat de con-
fiance au sein de l’entreprise.
Ce qui lui réussit merveilleu-
sement bien, faisant le bon-
heur du personnel de l’Office
qui assiste, depuis juillet 2021,
à la renaissance de l’Office
congolais de contrôle.

«En misant sur Gaby
Lubiba, le Gouvernement a
fait un bon choix. Et ça se
remarque sur le terrain. Un
vent de renouveau souffle
réellement à l’OCC. Avec
Gaby Lubiba Mampuya, l’OCC
est sur la bonne voie », a fait
part à Econews un agent de
l’OCC, affichant une dizaine
d’années d’ancienneté.

Pour rappel, à l’OCC,
c’est M. Lambert Osango
Nsenga qui assume les fonc-
tions de président du Conseil
d’administration intérimaire.
Quant au Comité de gestion, il est
piloté par M. Gaby Lubiba
Mampuya (DG a.i.) et M. Romain
Lobo NtekeshawaTshibwabwa
(DG adjoint a.i.).

M. Gaby Lubiba Mampuya, DG a.i. de l’OCC

Le siège social de l’OCC à Kinshasa
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SUR LE CONTINENT

Recensement et identification de la population, enrôlement des
électeurs : d’une pierre trois coups avant les scrutins de 2023

Le Gouvernement est décidé d’aller jusqu’au bout de sa logique. Appa-
remment, il n’est pas prêt à se rétracter, malgré le coût élevé de 600
millions Usd nécessaires pour financer simultanément les opérations de
recensement et identification de la population, combiné à l’enrôlement
des électeurs.
Vendredi 17 septembre en Conseil des ministres, le Gouvernement a con-
firmé sa détermination de tout boucler avant la ténue de prochaines élec-
tions de 2023, sans toutefois empiéter sur les attributions de différents
services impliqués dans ces opérations, essentiellement l’ONIP (Office
national de l’identification de la population), l’INS (Institut national des
statistiques) et la CENI (Commission électorale nationale indépendante).
« Faisant suite à une recommandation faite aux membres du Gou-
vernement au cours de la réunion du Conseil des ministres du 02
juillet 2021, une Commission technique  interministérielle  chargée
de  proposer  la  Feuille  de  route  devant articuler les séquences
des opérations d’identification ainsi que du recensement scientifi-
que de la population et de l’habitat a été mise en place par le Pre-
mier ministre. Cette  dernière  était  composée  d’experts  de  la
Primature  et  des  ministères  de l’Intérieur, Sécurité, Décentrali-
sation et Affaires coutumières, celui des Finances et celui du numé-
rique ainsi que des structures spécialisées dont l’Office national de
l’identification de la population (ONIP), l’Institut national de la sta-
tistique (INS), la Commission électorale nationale indépendante

Son excellence M. le Pré-
sident de la République,
Chef de l’Etat, Félix- An-

toine Tshisekedi Tshilombo a
présidé, à partir de Lubum-
bashi, la vingtième réunion du
Conseil des ministres du Gou-
vernement de la République,
tenue par visioconférence, ce
vendredi 17 septembre 2021.
Cinq points étaient inscrits à
l’ordre du jour, à savoir :
I. Communication de son
excellence M. le Prési-
dent de la République,
Chef de l’Etat ;
II. Points d’informations ;
III. Approbation d’un re-
levé des décisions du Con-
seil des ministres ;
IV. Examen et adoption
des dossiers ;
V. Examen et adoption
des textes.
I. COMMUNICATION DU
PRESIDENT DE LA REPU-
BLIQUE

La communication du
Président de la République a
porté essentiellement sur cinq
points, à savoir :
1. De la participation de
la RDC à la COP 26

En prévision de la COP
26 qui se tiendra à Glasgow
en novembre prochain, le Pré-
sident   de   la   République
a   rappelé   le   rôle   central
de   la République Démocrati-
que  du Congo  dans  la lutte
contre le changement  clima-
tique  et  la transition énergé-
tique.

Ces assises sont donc
une opportunité exception-
nelle pour notre pays, l’un de
ceux qui proposent des so-
lutions à la problématique de
réchauffement climatique de
la planète, de mettre en
exergue ses ressources et

de négocier les compensa-
tions y relatives.

La Transition Énergéti-
que est inscrite comme l’un
des thèmes principaux qui va
façonner les futurs enjeux
socio-économiques  mondiaux
dans les filières industrielles
notamment du secteur de
l’énergie, de la Construction
automobile, et de la produc-
tion minière.

L’objectif de la  transi-
tion  énergétique, à  l’horizon
2035, vise une diminution
drastique de la consommation
des énergies fossiles en fa-
veur d’autres sources éner-
gétiques moins polluantes et
plus accommodantes pour
l’environnement.

A l’aube d’une nouvelle
révolution industrielle qui sera
soutenue en grande partie
par les réserves en minerais
tels que le cobalt, le lithium,
le niobium dont notre pays re-
gorge suffisamment pour
changer le monde moderne,
le débat autour de la  transi-
tion  énergétique  devrait  être
lancé en République Démo-
cratique du Congo afin
d’orienter  l’action  gouverne-
mentale  vers  l’accompagne-
ment  et  la stimulation  d’une
économie  autre  que  les  fi-
lières industrielles  traditionnel-
les opérant dans notre pays.

Le Président de la Ré-
publique a invité la vice-Pre-
mière ministre, ministre de
l’Environnement  et  Dévelop-
pement durable, le ministre
d’Etat, ministre du Plan, le
ministre de l’Industrie, celui
des Ressources hydrauliques
et Electricité et celle des Mi-
nes  d’instruire les administra-
tions et structures sous leurs
tutelles à réfléchir sur ces en-

jeux du futurs et de propo-
ser progressivement de nou-
velles approches de gestion
et politiques publiques qui per-
mettront à la République Dé-
mocratique du Congo d’être
l’un des acteurs stratégiques
de cette future révolution in-
dustrielle.

2. De l’installation du
maire et du maire adjoint
de Lumumbaville

En prévision du rapa-
triement des reliques du pre-
mier Premier Ministre de la
République Démocratique du
Congo, Patrice-Emery Lu-
mumba, programmé pour
janvier 2022, le  Président de
la République a instruit le vice-
Premier ministre, ministre de
l’Intérieur, Sécurité, Décentra-
lisation et Affaires coutumiè-
res de prendre à l’immédiat
toutes les dispositions utiles,
en collaboration avec les
autorités  provinciales du
Sankuru, afin d’exécuter  les
ordonnances portant nomina-
tion du maire et du Maire ad-
joint de Lumbaville ainsi que
celle portant nomination de
ses bourgmestres dans les
meilleurs délais.

Ces derniers auront  la
tâche de préparer le  passage
des reliques du héros natio-
nal dans cette ville qui porte
son nom en marge des hom-
mages que le pays tout en-
tier s’apprête à lui rendre.

3. Du rehaussement du ni-
veau de la RDC dans les
standards internationaux
de l’aviation civile

En marge du prochain
audit de l’Organisation Inter-
nationale de l’Aviation Civile
(OACI), le Président de la

République a demandé au
ministre des Transports, Voies
de communication et Désen-
clavement de présenter, sous
la supervision du Premier mi-
nistre, au Conseil des minis-
tres du 1eroctobre prochain,
un état des lieux exhaustif du
niveau des avancées réalisées
pour satisfaire aux normes
fixées par l’OACI.

Et le cas échéant, de
faire part des engagements qui
incombent au Gouvernement
pour améliorer significa-
tivement le score de la Répu-
blique Démocratique du Congo.

4. De la restauration de
l’autorité de l’Etat

Le Président de la Ré-
publique a réitéré son instruc-
tion, donnée lors du Conseil
des ministres du 09 octobre
2020, visant la fermeture des
ports privés illégaux et clan-
destins.

Réaffirmant sa déter-
mination à mettre fin à cette
anarchie, le Président de la
République a instruit le vice-
Premier ministre, ministre de
l’Intérieur, Sécurité et Dé-
centralisation, la ministre
d’Etat, ministre de la minis-
tre de la Justice et Garde
des sceaux et le ministre
des Transports, Voies de
communicat ion et
Désenclavement de fournir
un rapport circonstancié à la
prochaine réunion du Conseil
des ministres.

Il a insisté qu’il atten-
dait d’eux des résultats con-
crets en rappelant qu’un con-
trôle homologué de tous les
ports y va de la sécurité na-
tionale et de la protection du
peuple congolais.

5. De la lutte contre la
fraude minière

Le Président de la Ré-
publique a déploré les diffé-
rents scandales d’exploita-
tions illégales des ressources
minières. Plusieurs opérateurs
économiques (sociétés ou
personnes physiques) déte-
nant des permis de recher-
ches font de l’exploitation en
lieu et place des recherches
proprement dites.

Il a insisté sur l’impé-
rieuse nécessité d’évaluer
cette situation auprès du Ca-
dastre minier et de diligenter
une enquête dans un délai rai-
sonnable.

Dans le même volet,
le Président de la Républi-
que a instruit la ministre des
Mines de prendre toutes les
disposit ions nécessaires
pour produire un rapport
clair et détaillé  sur  cette
situation  ainsi  que des pro-
positions  concrètes assor-
ties des mesures contrai-
gnantes pour les cas d’irré-
gularités avérés.

Il a demandé  au Pre-
mier ministre de mettre en
place une Commission inter-
ministérielle composée des
ministères et institutions pu-
bliques concernés, principa-
lement les  ministères des
Mines et de la Recherche
scientifique, afin d’accélérer
le projet de la cartographie
des   minerais de la Répu-
bl ique Démocrat ique du
Congo.

II. POINTS D’INFORMA-
TIONS
II.1. Etat et administra-
tion du territoire

(CENI) et des scientifiques », pouvait-on lire dans le compte-rendu
présenté par Patrick Muyaya, porte-parole du Gouvernement.
Et d’ajouter : « A l’issue des travaux de cette Commission, il a été
décidé de mutualiser les efforts relatifs au recensement général de
la population et à l’enrôlement des électeurs afin  d’en  minimiser
les  coûts  et  de  rationaliser  les  délais.  Les  efforts  de mutualisation
n’empiètent  nullement  sur  les  prérogatives  reconnues  à chaque
structure ». Avant de préciser que « la CENI conservera son rôle
dans l’organisation des élections avec une mise à jour   du  fichier
électoral  et  l’octroi  d’une  carte  d’électeur.   L’ONIP  jouera  sa
partition dans l’identification de la population et l’octroi d’une carte
d’identité nationale. L’INS s’occupera du recensement général de la
population et de l’habitat en vue d’en faire un dénombrement pour
mieux planifier son développement. Il est à noter que le dernier re-
censement scientifique de la population remonte à 1984 ».
Décidément, le Gouvernement est déterminé à boucler dans les dé-
lais ces trois opérations. « Les questions légales, opérationnelles,
financières, logistiques et sécuritaires ont toutes été analysées en
vue d’atteindre les objectifs fixés. Cette mutualisation n’empêchera
nullement les différents mutualisés, à savoir, l’ONIP, le BCR et la
CENI à poursuivre leurs missions respectives ». Intégralité du
compte-rendu de la réunion du Conseil des ministres.
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(Suite à la page 10)
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COMPTE RENDU DE LA VINGTIEME REUNION DU
CONSEIL DES MINISTRES

Le vice-Premier ministre,
ministre de l’Intérieur, Sécurité,
Décentralisation et Affaires
coutumières a dressé l’état du
territoire national qui demeure
généralement calme en dépit
des cas d’insécurité enregis-
trés dans la partie Est, où se
poursuivent les opérations mi-
litaires, dans le cadre de l’état
de siège.

Dans les grandes agglo-
mérations, la  Police nationale
poursuit également les opé-
rations de lutte contre toute
forme de criminalité.

Hormis les informations
en rapport avec les opérations
militaires, l’état d’esprit de la
population a été marqué par :
-  La rentrée parlementaire
de la session de septembre,
le 15 septembre 2021 ;
-Les réactions en sens divers
après la vaccination, le 12
septembre 2021, du Chef de
l’Etat ;
- Le lancement, le 11 septem-
bre 2021, par le Chef de l’Etat
de la campagne pour la sen-
sibilisation au civisme fiscal ;
- Les funérailles officielles en
l’honneur de l ’Honorable
Kyunguwa Kumwanza, en
présence du Président de la
République et du Premier Mi-
nistre.

Dans  la  province  du
Sud -Kivu,  un  incendie  dont
l’origine  n’est pas  encore dé-
terminée  s’est déclarée  dans
le bâtiment  de  la  grande
poste  située  dans  le quar-
tier Ndendere, communie
d’Ibanda, ville de Bukavu.
Aucune vie humaine n’a été
perdue mais des dégâts ma-
tériels importants ont été
constatés, notamment :
- 85 Secrétariats publics ;
- 12 chaînes de télévision,
dont la RTNC ;
- 3 cabinets ministériels pro-
vinciaux ;
- Le centre de capture des
passeports.
Une mission gouvernemen-
tale sera dépêchée sur place
pour s’enquérir de la situation
et apporter des solutions
ponctuelles.

II.2. Situation sécuritaire
Le  ministre de  la  Dé-

fense  nationale et Anciens
combattants a  fait  part au
Conseil de la situation sur ter-
rain dans les provinces sous
état de siège avec la terreur
induite par l’activisme des ADF
dans les territoires de Beni et
au sud d’Irumu.

Il a aussi notifié le Con-
seil de la réunion d’évaluation
de l’état de siège, présidée
par le Président  de  la  Répu-
blique le 13 septembre  2021.
Au  cours  de  cette dernière,
toutes  les  questions  relati-

ves aux opérations  logistiques
ont été examinées et une  lo-
gistique adéquate est en train
de se mettre en  place  pour
s’adapter à la nature de la
menace.

Le ministre de la Dé-
fense et Anciens combattants
a aussi informé le Conseil de
la reprise du trafic sous haute
sécurité sur le tronçon
Komanda-Luna de la Route
nationale numéro 4 sur la-
quelle la circulation des véhi-
cules avait été suspendue à
la suite de l’attaque perpétrée
par les ADF sur un convoi le
1erseptembre 2021.

II.3. Évolution de la situa-
tion de la Pandémie à
Covid-19

Le ministre de  la  Santé
publique,  Hygiène et Préven-
tion  a  dressé  l’état  de l’évo-
lution de la situation de la pan-
démie à Covid-19.

D’après les dernières
statistiques, la tendance est
marquée par une baisse sen-
sible de l’incidence Covid-19
de 60,5 % et une constante
de létalité à 1,9%.  Il se cons-
tate une baisse générale dans
toutes es provinces. La
moyenne de cette semaine
est la plus faible enregistrée
depuis la déclaration de la troi-
sième vague.

Les opérations de vacci-
nation connaissent un plus
grand engouement grâce à la
vaccination du Président  de  la
République et de la Première
Dame le 12 septembre 2021.

La vaccination se dé-
roule sur 217 des 345 sites
prévus.

Dans le cadre de l’initia-
tive Covax, un lot de 250 000
doses de Pfizer est annoncé
pour le 23 septembre 2021.
L’Union Africaine a alloué 26
millions de doses du vaccin
Johnson et Johnson dont 10
millions d’ici décembre 2021
et 16 millions en 2022.

S’agissant de l’épidémie
de méningite à Banalia, le mi-
nistre de la Santé publique,
Hygiène et Prévention a pré-
senté son plan de riposte re-
posant sur onze (11) axes.

A ce jour, le nombre de
cas s’élève à 377 cas dont
155 décès soit un taux de lé-
talité de 41%.

Le ministre de la Santé
publique, Hygiène et Préven-
tion a fait part au Conseil
d’une grande victoire scienti-
fique pour la République Dé-
mocratique du Congo après
la  présentation de «Ebanga»,
nouveau médicament  spéci-
fique  pour  le traitement de
la maladie à virus Ebola, un
anticorps monoclonal humain.
Cet élan doit se maintenir no-

tamment dans la randomisa-
tion de Doubase C et
Manacovid  en  vue  de  leur
reconnaissance  internationale
comme  traitement contre la
Covid-19.

II.4. Évolution de la con-
joncture économique

Conviée à  participer  au
Conseil des ministres, la
gouverneure  de  la  Banque
Centrale du Congo a fait état
de la situation récente sur le
marché des changes ainsi que
les biens et services. Les dif-
férents indicateurs attestent
que le cadre macroéconomi-
que demeure stable.

Sur le marché de chan-
ges, le taux de change officiel
s’est établi à 1.992,41 FC pour
un dollar américain. Sur le
marché parallèle le  franc  con-
golais s’est légèrement appré-
cié situant le taux de change
à 2.038,33 francs congolais
pour un dollar américain.

Sur le marché des biens
et services, il y a lieu de rele-
ver le ralentissement du
rythme de formation des  prix
au cours de la  deuxième  se-
maine du mois de septem-
bre courant, attesté par un
taux d’inflation  hebdomadaire
de 0,043% contre 0,098%
enregistré la semaine précé-
dente. En cumul annuel, l’in-
flation est ressortie à 3,22%
contre 13,77% à la même
période en 2020.

Cette  stabilité  résulte
de  la bonne coordination  des
politiques budgétaire et moné-
taire qui doivent être  mainte-
nues en vue de renforcer cette
stabilité macroéconomique.

La gouverneure de la
Banque Centrale du Congo a
appelé à la poursuite des re-
formes pour établir le lien en-
tre la stabilité macroéconomi-
que et la croissance écono-
mique. Elle  a  aussi  fait  part
du  nouveau  record,  jamais
atteint  en République Démo-
cratique du Congo, sur les
réserves de change avec plus
de 3,3 milliards de dollars amé-
ricains.

II.5.  Rapport  sur  la  par-
ticipation  de  la  Républi-
que Démocratique du
Congo aux Jeux Olympi-
ques et perspectives

Le  ministre  des  Sports
et  Loisirs  a fait rapport  de
la  participation de  la Républi-
que Démocratique du Congo
aux Jeux olympiques de To-
kyo 2020 dont la faible per-
formance est la conséquence
d’un manque de préparation.
De plus, il a déploré le fait que
notre pays ne dispose pas
d’un Plan national pour le dé-
veloppement des sports ou

d’une Politique nationale spor-
tive qui engagerait le Gouver-
nement sur des objectifs clairs
à atteindre dans ce secteur.

Il s’agit notamment   de
la   reconstruction  d’infras-
tructures et des mécanismes
de financement des actions.

Dans le but de prépa-
rer la prochaine génération
des champions, le ministre
des Sports et Loisirs a pro-
posé l’organisation, selon une
périodicité déterminée, des
Jeux congolais. Ces derniers
permettront de découvrir des
talents congolais dans diffé-
rentes disciplines sportives.

Le secteur des sports
et loisirs étant transversale et
d’une importance capitale
pour le bon moral de la popu-
lation, il est donc important
de tout mettre en œuvre pour
le développer.

Après avoir fait une
analyse, sans complaisance,
de l’organisation des sports
dans le pays, et après un
débat enrichi, le ministre a
proposé une démarche ration-
nelle qui  vise  la  participation
de notre pays au prochain
mondial de football  et  la pers-
pective d’une première mé-
daille congolaise aux jeux
olympiques de Paris en2024.
Le  Conseil des ministres  a
approuvé  le  rapport  ainsi
que  les  propositions  y for-
mulées pour une meilleure
organisation des sports et loi-
sirs en République Démocra-
tique du Congo.

II.6.  Feuille de route pour
le recensement et l’iden-
tification de la population

Faisant suite à une re-
commandation faite aux
membres du Gouvernement
au cours de la réunion du Con-
seil des ministres du 02 juillet
2021, une Commission tech-
nique interministérielle char-
gée  de proposer la Feuille  de
route  devant articuler les sé-
quences des opérations
d’identification ainsi que du re-
censement scientifique de la
population et de l’habitat a été
mise en place par le Premier
ministre.

Cette dernière était
composée d’experts de la
Primature et des ministères
de l’Intérieur, Sécurité, Décen-
tralisation et Affaires coutu-
mières, celui des Finances et
celui du numérique ainsi que
des structures spécialisées
dont l’Office national de l’iden-
tification de la population
(ONIP), l’Institut national de
la statistique (INS), la Com-
mission électorale nationale
indépendante (CENI) et des
scientifiques.

A l’issue des travaux

de cette Commission, il a été
décidé de mutualiser les ef-
forts relatifs au recensement
général de la population et à
l’enrôlement des électeurs afin
d’en  minimiser les coûts et
de rationaliser les  délais. Les
efforts de mutualisation n’em-
piètent nullement sur  les  pré-
rogatives reconnues  à cha-
que structure.

La CENI conservera son
rôle dans l’organisation des
élections avec une mise à jour
du fichier électoral  et  l’octroi
d’une carte d’électeur. L’ONIP
jouera sa partition dans l’iden-
tification de la population et
l’octroi d’une carte d’identité
nationale.

L’INS s’occupera du re-
censement général de la po-
pulation et de l’habitat en vue
d’en faire un dénombrement
pour mieux planifier son dé-
veloppement. Il est à noter
que le dernier recensement
scientifique de la population re-
monte à 1984.

Les questions légales,
opérationnelles, financières,
logistiques et sécuritaires ont
toutes été analysées en vue
d’atteindre les objectifs fixés.

Cette mutualisation
n’empêchera nullement les
différents mutualisés, à savoir,
l’ONIP, le BCR et la CENI à
poursuivre leurs missions res-
pectives.

III. APPROBATION D’UN
RELEVE DES DECISIONS DU
CONSEIL DES MINISTRES

Le Conseil des Ministres
a adopté le relevé des déci-
sions prises lors de sa dix-
neuvième réunion tenue le
vendredi 10 septembre 2021.

IV.EXAMEN ET ADOP-
TION DES DOSSIERS (02
dossiers)
IV.1. Défis à relever au
ministère des Affaires
étrangères et les solutions
aux problèmes posés en
vue de la relance de la di-
plomatie congolaise

Le  vice-Premier  minis-
tre, ministre des Affaires
étrangères a exposé  les prin-
cipaux défis à relever pour
faire de la République Démo-
cratique du Congo un pôle at-
tractif et rayonnant sur l’échi-
quier international.

Il a relaté les initiatives
et actions en cours et celles à
réaliser en matière de gestion
administrative du Ministère
des Affaires Etrangères  dans
les domaines des affaires
étrangères, de la coopération
bilatérale et multilatérale et
dans celui de la francophonie.

Il a fait état de la situa-
tion financière ainsi que du
fonctionnement  de nos am-
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Pour préparer les athlètes aux olympiades

 Serge Nkonde obtient du Gouvernement l’organisation des Jeux congolais

NANA K.

Si aux précédents Jeux
olympiques, la Républi-
que Démocratique du

Congo s’est juste limitée à la
participation sans se fixer l’am-
bition de gagner des médailles,
le ministre des Sports et Loi-
sirs, Serge Nkonde Chombe
veut changer de narratif.

A l’avenir, il veut voir les
athlètes compétir avec le dé-
sir de glaner des médailles. Il
se propose donc à ce que la
République Démocratique du
Congo organise de manière
périodique des Jeux congolais
dans la sélection des athlètes
à aligner aux olympiades.

Vendredi dernier en Con-

seil des ministres, le ministre
Serge Nkonde Chembo a, dans
le but de préparer la prochaine
génération des champions, pro-
posé l’organisation, selon une
périodicité déterminée, des
Jeux congolais. Selon lui, ces
Jeux de portée nationale per-
mettront de découvrir des ta-
lents congolais dans différen-
tes disciplines olympiques.

Pour avoir l’approbation
des membres du Gouverne-
ment, le ministre des Sports
et Loisirs a fait rapport de la
participation de la République
Démocratique du Congo aux
Jeux olympiques de Tokyo
2020 dont la faible perfor-
mance, note-t-il, est la consé-
quence d’un manque de pré-
paration. Il a déploré, par
ailleurs, le fait que notre pays
ne dispose pas d’un Plan na-
tional pour le développement

Aux prochains Jeux olympiques, particulièrement ceux
qui se jouent en 2024 à Paris (France), le ministre des
Sports et Loisirs, Serge Nkonde Chombe, ne veut pas voir
la République Démocratique du Congo être limitée à la
seule participation. L’objectif est de glaner des médailles
dans différentes disciplines olympiques. C’est l’ambition
que s’est fixé Serge NKonde. Pour préparer cette nou-
velle génération des gagnants, le patron des Sports a fait
valider, vendredi en Conseil des ministres, l’organisation
périodique des Jeux congolais. Il s’agit, selon lui, d’en
faire un vivier pour dénicher des talents olympiques.

des sports ou d’une Politique
nationale sportive qui engage-
rait le Gouvernement sur des
objectifs clairs à atteindre dans
ce secteur. Il s’agit notamment
de la reconstruction d’infras-
tructures et des mécanismes
de financement des actions.

«Après avoir fait une
analyse, sans complaisance,
de l’organisation des sports
dans le pays, et après un dé-
bat enrichi, le ministre a pro-
posé une démarche rationnelle
qui vise la participation de no-
tre pays au prochain Mondial
de football et la perspective
d’une première médaille con-

AS V. Club : Bestine Kazadi galvanise le
mental des athlètes

N. KANKU

P our permettre aux
joueurs de faire une
entame réussie dans

cette 27ème édition du cham-
pionnat national de la Vodacom
L1, la présidente du Comité de
coordination de l’AS V.Club, Me
Bestine Kazadi, s’est entrete-
nue avec l’ensemble des athlè-
tes, samedi 18 septembre, au
lieu de leur internement à
Kinkole, dans la commune de
la N’Sele.

Il a été question pour le
numéro un du club de galvani-
ser le moral des siens avant de
s’envoler pour la partie orien-
tale du pays où ils vont débuter
la compétition.

Il s’agit d’un message de

soutien et d’encouragement
qu’a apporté la dame de fer aux
joueurs. Celle que les Moscovi-
tes appellent affectueusement
«mama Kimpavita» a rappelé
aux joueurs sa détermination
de placer le club au plus haut
sommet du continent africain.

golaise aux Jeux olympiques
de Paris en 2024 », rappelle
le Gouvernement dans le
compte-rendu de la réunion du
Conseil des ministres.

Le secteur des sports et
loisirs étant transversale et
d’une importance capitale pour
le bon moral de la population,
Serge Nkonde a indiqué qu’il était
important de «tout mettre en
œuvre pour le développer ».

Après avoir fait une ana-
lyse, sans complaisance, de l’or-
ganisation des sports dans le
pays, et après un débat enrichi,
le ministre a donc proposé «une
démarche rationnelle qui vise la

Et cela passe par le dévoue-
ment de tout un chacun.

En cas d’un carton plein
lors de deux prochaines journées
en Ligue 1, la présidente Bestine
a promis de doubler, voire tripler
la prime des joueurs.

Profitant de l’occasion,

participation de notre pays au
prochain mondial de football et
la perspective d’une première
médaille congolaise aux jeux
olympiques de Paris en 2024 ».

Compte tenu de la per-
tinence de ce projet, le Con-
seil des ministres a approuvé
le rapport ainsi que les pro-
positions y formulées pour
une meilleure organisation des
sports et loisirs en République
Démocratique du Congo.

Parallèlement à ce pro-
jet d’organisation des Jeux
congolais, le Gouvernement
continue avec le programme
de réhabilitation des infrastruc-
tures. A Kinshasa, le stade des
Martyrs de la Pentecôte a fait
peau neuve. Ce qui vraisem-
blablement devait ouvrir la voie
à son homologation pour ac-
cueillir les compétitions natio-
nales et internationales.

Avec la pose de la pelouse
synthétique de dernière généra-
tion, la rénovation de la tribune
d’honneur et des vestiaires trans-
formés aux standards internatio-
naux, c’est fort possible que les
Léopards livrent leur prochain match
face à l’équipe correspondante du
Madagascar au stade des Mar-
tyrs, dans le cadre des éliminatoi-
res de la Coupe du monde qui
se joue en 2022 au Qatar.

Me Bestine Kazadi est revenue
sur la question de l’équipemen-
tier. A ce sujet, elle a affirmé
que les nouveaux équipements
ainsi que quelques matériels
d’entraînements commandés
en Europe seront en posses-
sion du club dès la fin de la se-
maine prochaine.

Le message de la pa-
tronne du club n’est pas passé
inaperçu dans le chef des
joueurs qui, par le biais de leur
capitaine Ebunga Simbi Saoule,
ont promis de réaliser une opé-
ration commando à Goma et
Bukavu, lors de leurs deux
premières sorties en ramenant
les six premiers points pour don-
ner du sourire aux supporters
après la fin douloureuse de la
dernière édition.

Me Bestine Kazadi, plus que jamais déterminée à doter V. Club
d’une équipe compétitive

M. Serge Nkonde Chembo, ministre des Sports et Loisirs

CAN volley-ball dames/Rwanda 2021 : suspension
de la compétition pour fraude rwandaise

ECONEWS

La Fédération internatio-
nale de volley-ball (FIVB)
a suspendu vendredi la

Coupe d’Afrique des nations
(CAN) seniors pour fraude de
la part du Rwanda, pays hôte.
Ce dernier a aligné frauduleu-

sement depuis le début de la
compétition quatre joueurs de
nationalité brésilienne avec
des noms d’emprunt.

Ayant constaté cette
irrégularité, le Maroc a re-
fusé vendredi de jouer con-
tre le Rwanda avant de voir
clair sur ce dossier. Il a saisi

l’instance internationale à
cet effet.

C ’est  a ins i  que la
Coupe d’Afrique des nations
a été suspendue en vue de
mener des enquêtes.

Le règlement régis-
sant les compétitions inter-
nationales stipule que, pour

faire partie d’une équipe na-
tionale, l’athlète doit faire au
moins trois ans. Mais, les
Brésiliennes n’ont fait que
deux mois et ont bénéficié
de la complicité du coach de
l’équipe rwandaise, qui est
de la même nationalité que
les joueuses.
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bassades et a proposé une
série de mesures  à  prendre
notamment  la requalification
de notre représentation diplo-
matique dans le monde.

Le vice-Premier ministre
des Affaires étrangères est
aussi revenu sur les enjeux
de l’heure pour notre pays no-
tamment sur le plan interna-
tional :
- Lutte contre le terrorisme
dans le cadre de la coalition
mondiale contre Daesh ;
- Prochain Sommet du G20 ;
- Participation de la RDC à la
COP 26
- Participation de la RDC à la
76ème session ordinaire de l’As-
semblée générale des Nations
Unies.

Il a également épinglé
l’importance de l’organisation
de la Conférence Diplomati-
que d’ici octobre 2021, le re-
lèvement de la confiance du
Président de la République sur
les différends opposant l’Ethio-
pie, l’Egypte et le Soudan sur

le fonctionnement du Grand
de Barrage Ethiopien de la Re-
naissance, de même que  les
conclusions de la Commission
ad hoc mis en place  avec  le
Ministre d’Etat, Ministre du
Budget et le Ministre des Fi-
nances dont les conclusions
ont été approuvées  par le
Conseil.

S’agissant de la déli-
vrance des passeports, le
vice-Premier ministre, minis-
tre des Affaires étrangères a
démenti toutes rumeurs au
sujet de sa rareté.

Après  débats et déli-
bérations, les  propositions  de
politique générale ont été
adoptées et seront exécutées
sous la supervision du Chef
de l’Etat.

IV.2. Concrétisation de la
réforme de l’Inspection
général du travail

La ministre de l’Emploi,
Travail et Prévoyance sociale
a présenté au Conseil un dos-

sier sur la redynamisation de
l’Inspection général du travail.
Cet organe a, entre autres,
pour missions d’assurer l’ap-
plication des dispositions léga-
les relatives aux conditions de
travail et à la profession no-
tamment les dispositions re-
latives à la durée de travail,
aux salaires, à la sécurité, à
l’hygiène et au bien-être, à
l’emploi des femmes, des
enfants et des personnes vi-
vants avec handicap, aux
conflits collectifs, aux litiges
individuels du travail, à l’appli-
cation des conventions collec-
tives, à la représentation du
personnel et à d’autres ma-
tières connexes.

Après débats et délibé-
rations, ce dossier a été
adopté.

V. EXAMEN ET ADOPTION
DE PROJET DE TEXTES
(02 Textes)
V.1. Projet  de  loi  autori-
sant  l’adhésion de la RDC

à Africa Finance Corpora-
tion (AFC)

Le ministre des Finan-
ces a présenté un projet de
loi autorisant l’adhésion de la
République  Démocratique  du
Congo  à Africa  Finance  Cor-
poration  (AFC),  une institu-
tion multilatérale créée en
2007 et basée au Ghana.

Avec un bilan de 7,3
milliards de dollars américains
en termes d’actifs totaux, elle
est actuellement la deuxième
institution financière multilaté-
rale la mieux cotée en Afri-
que. Cette initiative devrait
accroitre des nouvelles pers-
pectives de financement en
République Démocratique du
Congo.

Après débats et délibé-
rations, ce projet de Loi a été
adopté.

V.2. Projet d’arrêté inter-
ministériel portant règle-
mentation de transport
des matières radioactives

Le ministre de la Recher-
che scientifique a présenté au
Conseil un projet d’arrêté in-
terministériel portant règle-
mentation de transport des
matières radioactives.

Cet arrêté vise à ren-
forcer le pouvoir du Comité
national de protection contre
les rayonnements ionisants
(CNPRI), dans le cadre du
respect des conditions de
sureté et de sécurité nucléaire
et  radiologique  dans  le  chef
de  tous  les intervenants au
transport des matières ra-
dioactives sur le territoire na-
tional.

Après débats et délibé-
rations, ce projet d’Arrêté a
été adopté.

Commencée à 11h30,
la réunion du Conseil des mi-
nistres a pris fin à 17h48.

PATRICK MUYAYA KATEMBWE

MINISTRE DE LA

COMMUNICATION ET MÉDIAS

PORTE-PAROLE DU

GOUVERNEMENT

COMPTE RENDU DE LA VINGTIEME REUNION DU
CONSEIL DES MINISTRES(Suite de la page 10)

Mines et investissements en RDC : officiels
américains et chinois se livrent une guerre ouverte
Entre Peter Pham, ancien envoyé spécial des Etats-
Unis en République Démocratique du Congo (RDC), et
l’ambassadeur chinois à Kinshasa, la guerre est totale.
Sur Twitter, les accusations se succèdent donnant la
nette impression que deux charognards se disputent
un cadavre.

ECONEWS

Contrairement aux dis-
cours officiels, Amé-
ricains et Chinois se

livrent une guerre frontale
et impitoyable en République
Démocratique du Congo. Les
premiers à dégainer sont
des Américains qui sont ac-
cusés d’avoir sous-traité la
question de l’indexation des
Chinois en livrant en pâture
leurs investissements, par-
ticulièrement dans le sec-
teur minier.

Des reportages visible-
ment ciblés et orientés ont
été réalisés à charge des
Chinois présentés comme
l’incarnation de la fraude et
de la corruption dans le sec-
teur minier congolais.

L’ambassadeur chinois
en RDC, Zhu Jing, n’a pas
tardé à réagir. « La Répu-
bl ique Démocrat ique du
Congo ne doit pas être le
terrain de combat des gran-
des puissances. Personne
n’a le droit de se servir du
pays, un État souverain et
indépendant, pour satisfaire
ses propres intérêts », a
écrit le diplomate sur son
compte Twitter.

La réplique des Etats-Unis

n’a pas tardé. « Le gouverne-
ment de Kinshasa examine un
accord de 2008 qui a donné à
la Chine du cobalt et d’autres
ressources en échange de
neuf (9) milliards de dollars US
(réduits plus tard à six (6) mil-
liards de dollars US) en infras-
tructures, la plupart n’ayant
même jamais commencé.

Dans le même temps,
les USA ont donné au
Congo quelque 12 milliards
de dollars US d’aide huma-
nitaire et sanitaire, sauvant
d’innombrables vies », a re-
levé Peter Pham dans son
compte twitter.

Entre Washington et
Pékin on assiste désormais à
une guerre impitoyable. Il faut
craindre que la RDC serve fi-
nalement de terrain à la
grande bataille d’hégémonie
que se livre les deux pays.

Grand activiste dans
la Société civile, Jean-Claude
Katende, prés ident de
l’Asadho, ne cache pas ses
inquiétudes. Réagissant à la
déclaration de l’ambassa-
deur de Chine en RDC, il
note que « ce tweet ci-des-
sous doit éveiller la cons-
cience de tous les politiciens
et citoyens congolais. Ceci
nous avertit que la guerre

pour le contrôle de nos mi-
nerais a déjà commencé !
La République Démocratique
du Congo ne doit pas être
le terrain de combat des
grandes puissances. Per-
sonne n’a le droit de se ser-
vir du pays, un État souve-
rain et indépendant, pour
satisfaire ses propres inté-
rêts ».

TSHISEKEDI SUR UNE
CORDE RAIDE
Depuis quelque temps,

Kinshasa ne cache pas son
désir de revoir ses relations
avec Pékin par la révisitation
du contrat, dit su siècle, signé
en 2008 entre les deux pays.

Treize ans après, Kins-
hasa relève que seuls quel-
ques projets ont été lancés
depuis que les deux capita-
les ont signé leur accord de
coopération de 2008, qui
prévoyait la construction de
bâtiments publics et de rou-
tes pour l’équivalent de six
milliards Usd.

A ce propos, le Prési-
dent Félix Tshisekedi a de-
mandé à ses ministres en
charge des Mines et des In-
frastructures de faire le
point sur l’exécution techni-
que et financière de divers
projets de construction –
dans le cadre de l’accord
signé durant le mandat de
son prédécesseur, Joseph
Kabila.

En 2008, Joseph Kabila
avait ouvert des négocia-

tions avec la Chine. Il a tro-
qué du cuivre et du cobalt
congolais – extraits notam-
ment par la société sino-
congolaise Sicomines au Ka-
tanga – contre la construc-
tion d’infrastructures d’une
valeur de 9 milliards Usd,
renégociée à 6 milliards Usd
en 2009 après quelques
pressions du FMI. Deux so-
ciétés chinoises, Sinohydro
et CREC (China Railway En-
gineering Corporation), ont
été mandatées pour réali-
ser ces travaux d’infrastruc-
ture.

Le contrat de 2008
prévoyai t  cependant  la
construct ion de plus de
3.500 km de routes, autant
de kilomètres de voies fer-
rées, des infrastructures
routières à Kinshasa, 31 hô-
pitaux de 150 lits et 145
centres de santé étaient
prévus. Pas moins de 2.000
logements sociaux dans la
capitale et 3.000 en provin-
ces ainsi que deux universi-
tés modernes.

Or, selon une note
technique de l’Agence con-
golaise des grands travaux
(ACGT), les projets que les
groupes chinois ont menés
ne tiennent pas leurs enga-
gements.

«Compte tenu du re-
tard dans la mise en œuvre
du projet minier (destiné à
rembourser les travaux d’in-
frastructure via l’extraction
de cuivre et de cobalt), l’en-

veloppe budgétaire globale
du programme sino-congo-
lais a été réduite à 1,05 mil-
liard de dollars US», indiquait
le document.

Selon l’ACGT, près de
900 millions de dollars US
(un montant 10 fois infé-
rieur à ce qui avait été pro-
mis en 2008) ont été dé-
pensés pour ces projets
achevés et en cours.

LA MAIN NOIRE DES
ETATS-UNIS

Plusieurs observateurs
soupçonnent la main noire
des Etats-Unis derrière cette
volonté affichée de Félix
Tshisekedi à revisiter le con-
trat de 2008. Ce qui irrite ter-
riblement la Chine qui se livre
déjà, ailleurs dans le monde,
à une rude bataille avec
Washington.

Pour le moment, en-
tre Kinshasa et Pékin, on
est encore loin de la rup-
ture. Mais, au niveau de
Pékin, le sujet commence
sérieusement à gêner.

A Kinshasa, les diplo-
mates chinois s’emploient
actuellement à reprendre la
communicat ion avec les
autorités et à rétablir la col-
laboration.

A tout prendre, dans
la guerre commerciale en-
tre les Etats-Unis et  la
Chine, la RDC passe pour
le dindon, ne sachant par
quel bout mener les négo-
ciations à son avantage.


